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fentonTrimesteiltc de Ja,Pals]
District nek TrowS-RivIERES],

1Jiillge 1844,
PRESERS:

MM. L. E. Paciud, Président,
J. B. Puthièt,
J. B. Lajoie,

Procès do Jean Baptiste Provancher
Jacharité, Adélnïde Beaulieu, épouse de

Jean-Baptiste Provancher et Sophronie
Parent ; accusés d'assaut, ot batterie avec

intention de meurtre, sur Pierre Emmanuel
Décôteau, le 8 Juin 1844.

Raphaël Proulx, témain, dépose etdit:
«Je wis Inspecteur dés chemins do la
paroirse de Nicolet; il y a ua-cheminver-

Lalisé sur l'Isle Lozeau, qui est vis-â<vis

touche de l'autre côté .de la rivière. au
chemin qui conduit à la Baie du Fébvre. Le
procés-verbal à moi actuellement montré
est celui qui m'a été remis par mon prédé-
resseur et qui établit le chemin en question.‘
(leclerc de fa Paix donne aux Jures l'acte’
du procès-verbal du 7 mars 1843 mention-
sé dans la couso de la Rome vs. Moïle
Henri Dubé ET AL.) Avec ce procès-ver-

nicipal de Nicolet pour estimer lo shemin,  {le clerc de la. Paix donne lecture de cet
acte qui nomme certain individu. de faire;
l'estimation du terrain par où devràpasser
le chemin en question, suivant le procès
verbal sus-mentionné ; cet ordré est du
Juin 1813.) Le papier à moi actdellement
montré ext 'acte d'estimation que les ex-
pers ont fait en vertu de l’ordre du Conseil
Municipal de Nicolet. (Cet acte est lu par
kt Clerc dela Paix, il est daté à Nicolet, le
1B Juin 1813, voir la cause Regina vs.
Moise Henri Dubé ET AL.) Tous ces pa-
piers m'ont été remis par mon prédéces-
seurl’Inspecteur des ghemins. J'ai été re-

offir l’estimation du terrein à Jean-Bapt.
Provancher, pour son fils Abratam Pro-
vancher ; c'estau dit Jean-Bte. Proyan-
ther, à qui j'ai fait l’offre, parce que Abra-
bam Provancher, le propriétdire; était
aisent de lu province: Gabriel et Pierre

cenciés sur la rivière Nicolet vis-deyis)" fa-
le Lozeau ot la terre dé Modeste Richer.

dé et fait commencer aux Décôteay d’ou-
viret faire le chemin en question. , Îls
oatfaitle chemin, qui, enstite a été ohs-
iné par Jean-Bte. Provangher de son côté
&lariviéie, vis à vis chez lui ; Jean
Be. Provancher avait fait une rémise qui
dstraait le chemin, j'ai fait ôter cette re-
sie. J'ai vu le chentin plistrué par une

; Le protét à moi de-
tellement montré est l’acte des offres qe
Jui faità J. B. Provancheret à Dilé Mdric
dæephte Ensitio Lozeau, (le Greffior don-
te lecture aux Jurés de cetacte qui cens-
Le que le déposant a fait l’offre à J. B:Pmancler delà somme dé vingt-deux
Wspourie prix du terrain tel que nien—
by tel acte des experts eus=meftiongé,|

Ce protet est fait par Mure: Blondin et son

Xe Jai fait ôter la remise, c'était en ma
Qalté d'Inspecteur et d’officier public.
: Henry Benjamin Hughes, écr. le Gref-

» Connelecture aux Jurés de l’acte de
nlionnement fait et regu devant Mtre. J.cv et gon confrère,Notaires, du 22 mars

543, par lequel Modeste Richer ot Ca.
st sc portent garants et coufions

‘irtsde Gabriel Décôtenu suivaitleits da procès-verbal. Il donne aussiDa des licences de traversier, de G.
“céeauet de P. E, Décôleau sur la ri-

colet, vis à vis l’Isle Lozcau ;
sont datées le 7 Juin 1843—

e G. Décôteau est pour le côté Nord
a Ouest. et celle de. P. E. Décô->, ést pour le côté Sud Ouest au Nord

Pierre Emmanuel Décôleau, tômoin
dépose et dit : Je suis demeurant en la pa-
vite d Te, traversier licencié sur
his § : icolet vis à vis l’Isle Lozeau

heap, Ouest au- côté Sud Est. Jaiins nang par l’Ingpecteur des che-
er gPhndl Proulx ot par le Sous-
ion t-Cyr, de (frire le chemin en

j © que j'ai fait, ainsi quo les

[làpossesiion, qielqie semeaprèsÀ a été |
obstrué et bouché par uno'clôture déplñn-
ches, au'côte Sud Ouest de la rivière Ni-
colétzen toujonction'au chémin qui conduit
ila Baie. C’est moi qui a’eté four ôter
cetle ubsfrurtion et qui n été"la causo da
cette poursuite. On'avait d’abord obstrué
le chemin par Uno remise, avant qu’il fut
livré au public, cette remise a £16 ôtée en
vertu d’un jugement, Lorsque la remise a
tré ôtée, le chetnin a été ensuite obstriié
par uneclôture. Comme traversierlicencié,
J'avais traversé sur la rivière Nicolet, vis-
à-vis l’Isle Lozcau, divers ihdividus,. cela
au commencement de Juin dégnicr ; j'ai
été les conduire jusqu’au chemin qui con-
duit à la Baie : c’était un jour le samedi
que cela avait lieu, vera 7 heures P. M.
Lorsque je suis arrivé avec ces individus,
j'ai trouvé ce chemin obstrué d’une clôtu-
rc. Quand j'ai été près de cette clôture,
J. B. Provancher le prisonnier est venu
me déivndre de passer : je lui ai demandé
#*1l voulait ouvrir le chemin : Il a répon.
du-non, il m'a défendude l'ouvrir et que
si je l’ouvrais j'en aurais connaissance‘; il
avaitolors un baton a la main de la grosseur
de-mon poignet de + à 5 pieds de long ; je
né puis dire de quel bois,je l’ai senti comme
bien dur sür mâ tête, il avait le baton dla
main, faisant défense de toucher à la clô-
ture, je lui dis quo s’il nela débouchait,
je la déboucherais, que j'étais commandé
dele faire. Dai demandé à un homme qui
était la, que j'avais aussi traversé, s’il n’y
avait pas là quelque chose, pour m'aider à
le débouchet, il m'a donné une hache,
j'ai faitpartig une plancho de la clôture’;
du moment. que j'ai ôté la planche, il m°a
frappé avec don bâton qu’il tenait à deux
mains surla tête derrière l’oreille : le coup
a été si fort que j'ai perdu - connaissance :
les autres accusés éfaient présents-dans ce
moment. ly avait avec nous Gaudeue
l'huissier, ‘pour appréhender Provancher
l'accusé, Gaudette Jui a dit © qu’il avait le
droit de passer, parce qu’il avait un war-
rant;”? Provancher Jui a dit ¢ fu pusseras
pas, lot, plug. qu'un autre,” il lui a dit qu
s’il ayait affgire à lui, d'allerfaire le touret
passer par Ia traverse au village, une dis-
tance dedeux milles ; quand Gaudette fut
arrivé pour l’appréhender, après avoir.eu
fait le tour, Provancher s’est sayvé dans
sa myison, a barré la porte surlui, etest
mionté da ns, sai grenier ; on l’y voygit par
Unë lücarne, c'était pendant ce tems,: que
les deux autres accusés gardaientla clôture
potir m'empêcher de passer, elles avaient
chacune un,bâton àls main : celles ont fait
Jes mêmes menaces que- Provancher,* 57
vous avancez, vous en recerrez «ufant que
vous en avez eu.” Dai été malade wle ce
coup, le Dr. Rousseau m'a soigné, St-Cyr
le Sous-Voyer in’avait ordonné , d’ôter
tette obstrugtion, comme passager. (Trans-
questionné). | Lorsque Prevancher a fuit
sa remise, le chemin n’était pas onyert ou
public, on y travaillait sur ;lIsle Lozeau,

 

bleisé, don fil, schrjiit-Jes douleura'à la t6=
to, je me suis tranipnjte ce jour chez lui,
nonobsfänt ses douleur&à la tête ; je n'ai
jugé à propos de le soignér co jour ld; il
me: disait que ladouleur n’était pas exces-
sive, mais qu'il éteit alors encore étourdi ;
je lui ai fut tn traitement et depuis ce terne,
le malude a toujours Pris du miqua, la bles-
sure dovait avoir èlé faite pur Un instrument
à nœud. Cetic bles-ure pouvait devenir
mortelle, : [Ty'a beaucoup d'excitation à

icolet paur ce chemin, beauzoup di per
sonnes s’y appo-ent.
sus interêt.. …

Transquestionhé: =:
De legeres blessures‘ pouyent devenir

mortelles ; une égratignure à-la main ne
peut par être dangereuse comme un coup
poté àla têtes Le danger . n’est pas im-
méuiut. , Le Coup on question n’étalt pas à
lu première inspection de. nature morielle ;
Pévên tent a prouvé qu’ilne l'était pus ;
on ne peut juger de la gravité du coup que
par les progres bons vu mauvais de lu
parie injuriée dans certains Cas. . à i
; Maxime Becupié, autre témain, dit : Jo
uis de la paroisse d’Yamarka, Je suis
venu aux ‘Pruis-Rivières vers le commen-
cement de Juin dernier. En venant en
ville j'ai traversé parle passage du Fort,
car j'avais affaire vu village de Nicolet.
Lorsquej'ai passe vis-à-vis le chemin en
question pour nl'ernux ‘Trois-Rivières, i
tétait pas obstué, En m'en retomnan
de cette villechez moi, j'ai tavrrsé la ri
Vière vis-à-vis l’Isle Luzeau, c’est P. E
Décôteauqui m'n traversé, nous étions 3
voitures ensemble ; il nous n conduit jusqu’-
au chemin qui conduit à la Baie du Pèbvre.
Quand nous [ames arrives au lieu où
ce chemin j ‘int celui de la Baie du Fè-
vie, le chemin qui traverse l’Isly Lozeau
étaitobstrue par une clôture en planches
clouées ; on s’est trouvé nriêtés par cet
obstacle ; Jai dita P. E. Décôteau d’ôter
cet obstable du chemin afin que: nous pû-
mes passer. Il m’a répondu: + Qui, je vais
le demander à Provancher.” Ils’est alors ||
avancé, eta demandé à Provancher d’ôter
cette clôture ; & cela Provhncher n répondu
* non, ” “Idui defendäit de Ja déboucher :
alors Décôteai lui dit, * si tu'nela débou-

Ii yena quile font |!
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Hhuissier; ls. juin 1844,2j'étais, parteus
d'un werant pour appréhender ;Provan-
cher, j'étais présent lorsque Piesre. E. Dé-
côleaua été frappd près de la clôturr,
Giant surle chemin qui passe sur Plale
Lozeau, dt qui 8¢'joint vu chemin qui con-
duit à là Bait du-Fôbvre ; Masime Beau-
pré étaitalors présent ; nous éliona envi-
ron dix pergontios alors présentes; il y avait
trois vnitures, 18 chemin était obétrué par
une clôture en planchés.  Piorre E, Décô-
tenu a voulù l’ôter avec uhe hache #Provan-
cher était de l’autre côté dè la clôture etla
‘gardait } quand nous sommes arrivés en
premier lieu à la clôtüre, lrotancher n'avais
pas d'armes à la main. Décôteau lui'a dit
6 qu'est-ce que cels; le chemin eat bouché
jui il faut pourient passer” Là-dessis
:Brovancher a teptls ¢ w ne paseras pas.»
Décôteaua été ulors chercher une linche,

 

Provanchgr a16 à une remise qui eot sur
le côté du, chemin} il-en est revenu avec
un bâton de frône de quatre à cinq picds
de longueur, gros comme le poignet d'un
kos hompee, il tenait le bâton à deux
‘maine. Dans le même tems que Décô-
teau fraphait desa hache aur la.clôture
pour mettre le chemin hbre Provancher (o-
nant son bâton à deux mains, lui en à ub-
sené un coup sur la tête sa force ou-
dessus de l’oreille droite. Provancher pa-
Faiasait poussé parla coltie; j'ai trouvé
Décôteau un horamo Cort, eur la majorite
(des hommes aurais 6c-asé : je ne” pense
pourtant pas que fe coup fut assez violent
pour ietuer. Après avoir reçu le coup,
Decôteau était pale et blême. J'ai vu
du song couler près de son oreille: je
nie euis Avancé après cela près dela clô-
ture, j'ai mis lu main dessus, Provancher
s’est avancéet je lui ai dit : il faut que je
passe,” j'ai un warrant entre les mains
pourl'appréhender.” © Il im'a dit“ tu ne
passera pb a, pas toi plus ‘que les autres.”
“Je me sufs alors retirô ; et j'ai 616 traverrer
‘en faisant le tour por le vi lage de Nicolet ::
J'ai &th ensuite chez Provancheret jui vu
Adélèïde Beaulieu avec le même, bâton
javeslequel Provanclier avait frappé Dé-
lrôt-au, près de facldture qui la gardait et
“fassait deynnenates} Sophronie Paeht était
‘IË, ellen’avait jus de bâton, elle marchait

che pus, je vais le fuite, si tu ne le fais pas |'devam la c:Oture! domme pour empêcher
to-mémo.” It et veñu ‘vers nous. ila , ceux qui* voulaierit passer. ‘Personne à ne
demandé +i quelqu’un avait une hache pour |[COPA813SANCE n'a pu passer, quand)a le
ôter la clôture : il men fut dunnt une ave[|P7Ur appr Ehender Provancher, il etait ans
laquelle il à ôté une planghe do cetio ¢10-|[¥0 Maison fermée var lui, Je n'ai pw Pup-

4 . . . . . 0 * ï " % dit *ture ; aussitôt qu’il Ct 01& airsi cette préhender ; Adélaïde Braulieu m’à
planche, Provancher, l’a fioppé avec son|| Vous ne l’appréhenderez pus, il ira de-
bâton qu’il tenait à deux mains ; ce: bâton [|Ain en ville.”
uvait bien cinq pieds de longueurt‘Provän-
cher disajt à Decôteau avant de déboucher
la clôtu e : * N?y touches pas on tu vas res-
ter 13” Provancher menngdit foriement
Décôteau, le bâton était ds In grosseur du
poignet d’un homme robuste ; ‘il était do
bois dur, de la muaière dont Décôleau a
Cie frappe; ce coup de bâton pouvait ‘lui
causer lu mo-t. En frappant sur la planchie, lo lleu où la romisea été bâtie étdit sur le

terrain d’Abralam Provancher, fils, et sur
le lérrain où avait pagsé l’Ancien chemin,
Provanchier,le fils, ect absent dola provin-
ce, Provançher. le dbferideur la cultive ;
la élôture en question a êté faite de ven-
dredi au samedi, et c’est le dernier jour au
soir que j'ai été pour.la démanclier ; same-|
di matin j'avais vu cette clôture, avant de
recevoir.ce coup, j'avais êté pour passer
et on m'en avait empêché, il y avait un
de mes hommes de l’autre côté qui m’adit
en présence de Provancher: “ je ne puis
passer, Provancher menace de nous détrui-
re si nous y passons.” La hdche dontje me
suis serviext yne hache des ouvriers qui
traväfflaient pour nous ; c’était un homme
qui avait traversé qui me l’a donné, St-
Cyr m'avait commandé de ten'r je chemiu
toujours ouvert. Il m’a commandé aussi
avant que la clôture fut sinsi faite.

Dr. J. P. Rousscau,témnin, dépose et dit :
Je suis Docteur, je réside à Nicolet, P. Ki.
Décôteau s’est transporté chez moi entre
le 9 et le 10 Juin 1844, cela le snmedi’roir
entre Bet 9 heures. Il avait vue blessure
à la tête. Ja blessure était du côté dro.t au
dessus de l’urcille, un peu en avant. _o
blessure pouvait avoir un quart de pouce.de
profondeur sur la mêmelargeur, à peu près,
je n’ui pas jugéà propos de le soigner, l’in-
flamimation ne mengçait pas sur le champ :
ollone se fuit pas sentir de suite aprèsle
coup. J'ai renvoyé le maladechez lui, se  lotTe cles pants; Le public en a cu
wiettreau litel y rester tranquille, le père |
du‘malade M’a’ dtle Jendémain, que lo

Décôleau n reçu le coup de Provancheret
esltombé, sur ses muina : Je lui #i vu'la
figure, 11 etait biêne ; j'ai été bien ‘surpris
de Ce poup, je No ponsaia pas que Provutiz
chier frapperait pinsi Décôtéait. Après
avoir frapeé Gaydettez l’un d'eux a de-
mandé à Proyahcherà passer, dissot qu'il
avait un Warrant pour appréhender; il lui
a defenda da passer; ii avast lots (Pro-
vancher)4oh bâton dans res déux mains
quand l’Huissier Gaudette à été part
pour Lire le tour, par le village de Nicolbt
Provancher est allé chez:lui, et ym vu A-
délaide B: aulivn, avec le méme baton qui
gardait le chemin, elle paraissait très ani-
meo ; elle defendiat, le bâton à la main, à
qui que ce soit de passer. Sophronie Parent
était alors là: «Ile se disputait avec sonfrère,
qui était de notre côté ; In porte de la mai-
son de P.ovencher etait alors fermée ; Pro-
vancher était dans son grenier ; je l’ai vu
parla lucarne ; l'huissier ne put rentrer;
Soyhronie Parent était.à la porte de la
mason do  Provancher, armée aussi d’un
bâton; j'ai élé ubligé de rebrousser che-
min et d'uller traverser au village de Nico-
let. : : .

Tranaquesticnné. ,.
Adëluide Beau-iou n’est venue près de

la clôture en question que lorsque le coup
de bâton n été donné par Peuvancher à
Décôteau, et que Provancher fut parti ; elle
est venu prendre sa place ; - il y a trente
pieds de distence de la maison de Provan-
pher à la ciôiure enquestion.
‘PiéiteGaudoyr; dépose off

à et

at="Je‘td's

Pransquestionné. ‘ t
Lorsque Décôtead'a- derdandé la hache

pour defaire la clôture, Proyancher a ôte
"sous ln remise chercher le bâton. Quand
Décôteau frappait subla clôture, Provan-
cher était auprès, maîs pas 8sspzprêt pour
être frappé par la haclie ei élle s'était
échappé des mairs-de’ Décôteau. Antoinn
Deshays dit St. Cyr dépose et dit: Je
[suis un gles vous-vover dela parojsse de
Nicolet; je connais l@ chemin en question;
ce cliemin à êlé ouvert ceité année parles
passagers, le-plblic g’ést servi. dit chemin,
il l’a encore € sa possession. Provancher et
ses voising veulent ‘empéchier l’existence
de ce chiamin: Dads le mols de Mai der-
injer, ce cheinin a été ohbstrué par une re-
imise ; ello était sur lc chemin, elle n étè
‘ôjée dans le commencementdejuin 1844.
Depuis, le chemina été-dbstedé ‘par une]
clôture de planches. J'ai commandé les
passagers de Jenir le chemin libre suivant
le procès-verbal. Le public avait l’uso-
ge duchemin lorsque le reniisea été ôtée.

ransquestionné. ac
Provancherponède le tefrein sur lequel

passe le chemin depuis cing A six ans,

 

avait le. paggsage dus "isle Lozedu, “il avait
la terre, soh fils est absent dé la : pravince,
Lorsqu'on été offrie à Provaticher l’ar-
gent pour le prix du terrein sur lequel passe
le chemin en question, - Provancher ‘nous
a alors dit que Ia tesre ne lui appartenait
pas, mais X sop file, et qu'il étäit -Jà _com.-
me passager. Pour les travaux pablics on
s’adrene à Provancher, l’acqusé + actuel.

Joreph Parent, témoin dit, et dépose:
Je connais les accusés,j'étais présent lore-
que Pierre Emmanuel Décôtenuétuit le 8
juin 1844 avec Gaudetto, l'huissier, Beau-
pré, l'huissier pour traéééer. ‘J'ai’ vu le
chemin fermé. par la clôfire en question il

e
e

De
r

)iy- avait trois voitures avec nour, ‘c’étaient
-de voyageurs. Je suisau service, deDé-

vesaterep

2

ont demaydé à «passor, Décôtéau Joura
dit, qu’il'allait essayer à déboucher lo che-
min. Provancher était là; j'ai vii met-
tre sous la remise le bäton avec le-
quel Provancher a frappé Décôteau. J'ai
pensé lorsqu’il mettaitaussi son bâton sous
la remise, que c’était pour aesaillir ceux
qui passeraient par le chemin. On avait
voulu me battre avcc ce bâton, j'étais
gacdien du ghemin ct des ponte, de crairite
qu’il ne fut détruit comme pat lo passé.
Düis lu nuit,de vendrodi soir au * vamedi,
j'ai vu la gmme de Provancher. Adélaïde
Beaulieu, qui ‘aiduit con tend Provan-
cher à boucher le chemin 5 jo ind ‘retiro
chez St. Cyr, je suis sorti de la maison cn
leur disant:voilà donc la canaille.” Pra-
vancher m’a répondu “viens, si tu l'ôsca,*
il ann Ti le leridemuin matin de ne pas yr
passer, ne disant “é si lu y passes, tu y rest
terns,”il avait alors lo baton dans sn main,
de toute ga longueur de 7 à 8 picds; il est
allé sous za remise et: l’a rogné ; il avait
ainsi rugné cette perche, pour qu'elle fut
plus À sa muin ; ce bâton était d& frêne
vert, à.ce que j'ai pu voir; lorsque Pro,
vanchera frappé Décôtear, les Autres a
cusés étaient sur la porte du la ‘maison do
Provancher. Us scinblaient s’ontreaider à
ne laisser passer personne. Sle coup avait
16 appliqué commo Provancher avait! in
tention, Décdtenu serait robté sur, le coup
dubâton qui pouvait causer la mort. So-
phronie Parent faisait ‘comme Adélaïde
Beaulieu ; elle disait “ on voici un qui fait’
do ln toile, vous ferez, de la petite étoffe.>
Sophronic Parent et Adélaïdo Beaulieu
avaient des bâtons duns les. mains pour
garder la clôture.

Témoists do la Défense.
Raphacl Proulx, dépose et dit: Jo suis

inspecteur des chemins dela aroisse do
Nicolet * je connais lo chemin en question
et la remise que Provancher a bâti sur co
chemin; J'äi poursuivi Proyancher pout
avo.f bâti cette remise (le greffier donne lec-
ture 'nux Jurés de In poursuite de Raphael
Proulx contge Provancher du25 mai 1844,
pour avoir bâti cette rurisc, ainsi que du jus
gementdu Ier. juin 184-k qui ordénno de
faire ôter cetto semise et nussi du jugement
de la Cour du Banc de la Reine du 27 juin
1844 quirenversé lè jugement du ler.Juin
1844.) Clesten verde ce jugoment du
Ter. juin 1844 que j'ai fuit démolir cette req
mise, c’cst ai) meme lieu,ou Pessanlt actuel
a 16 commis (le groflier done legtire aux
jurés d’unacte «e donation par feu Jean Bte.
Provancher et Adôluide Beaulieu son épou-
se à Abraham Provanchier, leur fils, fait de-
vant Mire. J. Jutras et son confrère, !No-
tarcé, du 19° septembre 1839. par lequel
ils donnent là teroù passe le chemin en
question, a Abraham Drovancher ¢t gussi
lecture d’un rapport d’urbitres du 14 Dés
cembre 1813, devant Mtre. David et son
confrère, Notaires; par lequel L. M. Cres-
sé etautres estiment le terrein sur lequel
passe le =hemin en question sur la terre de
Jean Bâptiste Provancher à la somme‘ de
six livres cinq chelins courant.) :
* Esdrus Augé dépose et dit : j'étais pré«
sent lorsque l’assault en question à ou
lieu-Lorsque Dévôteau n fiapyré sur la eld=
ture. Frovancher était vis-àvis de luis
In planche de-la ététore ‘est’ éclaté et
@& fouché un ped ‘Provancher. Adélaide
Beaulieu et Sophzonie Parent étaient alos
sur la porto do ls maiegn de Provancher à
une distante de 33 à 36 pied: de la clôture
Adéluide Beaulieu étoit £la clôture ousst
lorsque Provancher ÿ'clait :-je’ connais Jo=
seph Paien*,il est le fière le Sophronie Pa=
reut, ils sont on initié Hiva dispute, jo
pe vais pas co qu’il luj n du: Joseph Pu-

commepropriétaire, lorsque Provancher[[rent est ou eervics de Décdieau.
Tansquesionné. Ja vais rhez Provan-..

cher comme voisin;; je n'y vas pas sans of;
fairo. “ D'ai été avertir le 8 juin 1844 Adé-
laide Bentlieu que Piero Emmanuel,Dé-
côteau ET AL 3ivenajent par lg chemin pour
passer : Adélaide Benulieu, oprés que son’
mai! edt frappé, gardait la clo.uro et empd-
cHiait les autres depasser,clioavait le b£'on
à la inain, Sophronte Puront se promonait
bia portode la mejson de Proyanchier, le
chemi: passe surJe terrein qufils de l'ac-
cusé. oa
JuhnDuff déposo gt dit : Provanchera.-

defendu;le main.dy 8 juin 1844  Provanx. …
chora défendu nix Décdieade passer par.
08 ¢hemin.: Joseph.Purent est le frère,de...
Sophronie Parent ; ils se dispulënt souvent,

 

côteau. --Rendusà la clôture-les nojageurs=*
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Jone saispas qui eommence le premier, des
Fois l’un, des fois l’autre.
“Les Jurés canportent verdict de ‘‘ cnu-
pables ’ contre J. Bie. Prôvancher et Adé-
laide Beaulieu, femmede J. Bte. Provan.
cher pour assault et batterie et rejettent le
surplus, et de “non coupable ” contre So-
‘phrone Parent. J. Bie. Provancher est con-

  
  TevraTive INPÉUCTUNYSE"L'aseécis-
rayer do se céber Une”sucoursale, uneafl:

ruière défaite.de Mr: Baldwin

bative/de sa couduite politique ehbien,

damné & 3mois de prison et3 £10, d'a-
lu secondetentativ

endset Adéinido Beauliéu, Spouse do J2lcuniairceioleiunEb10:contruire, cor les partisans de* Sir,Charles
{| Metcalfe s'y a+semblèrent en ¢i’gfand nom-
bie que les amis do:Mr. Baldwin. abindon-
nèrent une seconde fuis le terrein, lais«ant
le champ libre à leurs adversaires qui pass

‘Bie. Provancher a £5.
10 Juillet 1844, | |

Le« inémes Mog'steats, ,, -.
Le procès de Denis Coraelits OBrien,

pour avoir commis un assoift et batterie
fvec intention de meurtre sur lo De. Mars-
den de Nicolet, est trouvé coupable d’as-
sault et batterie : la Cour le condar
à £40 d'amende. le condamne

verte condamnatigades ci. devant ministres
et la plus entière‘ pheobgyion de là conduite
de Sir Charles Metcelléy'in,
Nous ne pouvons nous empéchor dere-

greiter de plus en plus de voie un hamme

Ce

Sr
’ 0. - \|cormme Mr. Baldwin persisteà somer le ger-
Laurore des Canadas) me GoPagiation "ipat être deserts

MONTREAL.
le veuf projet qu'il en a vue. Sil ost vrai

VENDREDI ? AOUT. 1844
—

coh  

 

vues du ci-devant cabinet, poitrquoi ne pas
le laiager à Jui-même ? C’est enattisantain-
si le feu qui çouve sousla cendra.qu’an ex-

 

p . Envie —Uno des plus déshonorantes

Selle ainsi décrite dans le petit cathéchis-
mecomme êtant uno tristesso de l'âme
quinoue porto à souffrir du bonheur d’au-
téui. C’est malheureusement celle de nos
avereaites qu,herchont à insinuer c'a-n3

) public'que l’Auroré es =H. .le“desa châte et qui = iooee |{tisons dudiscorde demi êtemts qui peuvent
‘qu’ilg ‘finissent par croire à force de le dé. plCNC0re mettre toute en conbustion. Que le
sirer.  Nbus regretions de voir ainsi l'en): °°VPl© yGOnge à deux fois hvantdese, lais-
vie.fonger Ja mille des os à nos adver=||#* séduire. }saires, parce qu’elle annonce chez eux
une absence do jugementet de patriotisme
que tous regrettons surtous, parce qu'elle|| Forier, patronisé par MM. Lafontaine,
atde nbture-4 stcher parla racine le bien |: Berth aolet Duverony, d’après le 16moi-p. Wie, 3 luer toutes les énergies du pays: gnage c'e son Imprimeur lui-même, su-vant

. Vos adveriaires mêmes, s'ils étaient l’atidav,t de Mr. Cherrier, contient contre
luy intelligens'doleurs véritables intérête, [nous une c-Alommee si noitoet si atroce dans
‘nge Taient lect, autrement Qu'ils ne lelltor numére de mardi dernier, qu’elle de-
15 4 UF C'est la mu tiplicité des moy- vrait suffire .uaprès des personnes que nous
de re ‘pandre des lumières dans le pays|ivenons de nor.1 Mer pour les forcer de dé-
ugme ‘atera sa propriété duns la même]; savouet toute e Vêco de liaison avec ce vé-
tion. Au lieu donc de désirer d’a-l{hicu fi rgê de répandre le poison
la pre: d'une Autre’ cotlleur, Neaures ch‘EE f ;e dur | udélide tous les ecanc'ales dans le public, non
de son  ©xistence, il faudrait l’en- seulement dn révéi,a.ntsans l’ombre de pu-
et la «. ‘tenir parce qu’eilé créelideur tous lessecrêis «le famille, mais we:
ion d'ou doitjaillié ta vérité. Une [|me en inveniarit des ir!‘@mies pour désho-
vous co, "vient plus, ne la déteai- norer cé‘qu’il ÿ a de (lus respectableau
nais ave ‘snez-la d’une autre ||pays.
la comb Mie, et éèyez sûr que
vs qui en litera foutle profit
te il nous semble que de-
ouner de vrais aputriotes,

olla ils devraient .9gir#"ile ont vé-|{re
voiscoà cœur le bien‘ de leur patrie, [Air ON ne peut mieux à la pousse * de tout ce
L'envie de ¢ létruire part 1 oujours d'une[qui est sur pied. La fergison qu = déjà
lête rétrécie q ZI craint jus,\w'à l’ombre [à noi-faitepresque partout'dans le istrict

“même de la contrariéts ; ta ndis quiaulfde Mlontréalestdes plus’ ‘abondas * ess et

contraire c’est à Ans Cette sorte «l’épreuves peut-être qu’il n'aura’ pas’ été on, vrangé

continuelles que. le caractère et l’éducation icon autant de cette récolte depuis VINE
ails. . : co ;

Pour nous loin « le souhaiter de voircul-|| La chaleur 9 été plus intense que jan. "us
buter nos adversa ires, nous les iavitons à |[Mardi dernier; le thermordètre 2°margs 1ê

exister dans une lu ‘tte honorable qui mette jusqu’à 100 dégrés dans ”Paprës-midi 3

Jeshommes en dehui 3 des discussions pour ([l’ombre. _ Ca
ne laisser que les © hoses dans le domaine

[|

Lesgrains sontnaturelloment un” fieu en
de la polémique. Quon accepte ce ter- arrière dans le District de Québec, mais

rain, et bientôtl’on n’entendra plus parler d’après le témoignage des journaux dé “ta
de ces scandaleuses attaques, de ces outr'a-

||

capitale, nous sommes porté à croire: que,

geantes personnalités qui fontle dégoût des la moisson de cette partie du pays égalera:
honnêtes gens. : au moins celle dr District de Montréal,

| ements La journée d’hier fut sans interrupiion
Tousouns DES BRUITS.—Le Filol et la (jsombre’él pluvieuse. Le ,

Minerte s'entendent à merveille à donner +

cours à-des off dit tous plus ridicules les ; -
uns que les autres. Nous ne savonsjus-{| TuesTRE DE S6CIETE’.—-De-loutjeunes
qu'à quel pointe nouveau ministère créé [|typogtaphes canadiens ont consacré leurs’
par Mr. Hincks, ‘et dansi«quel so trouvent[loisirs à se former au talent dramatique, et

MM. Dowling et Tubin peuvent Ôtre pris ont érigé pour. cela un. petit Théâtre de
sur lo ton du sérieut, mai+ toutece que nous Société a Hotel Nelson, de cette ville,
pouvons dire c’est qu'il n’est pas plus im- [lotilsiont monté. Jundi oir leurs deux pre-
probable que ces deux messieurs compose- midres picces : 1"Arocut.Pulelin et I’Hor-
ront le nouveñu'eabinet que d’y voir Mr.[loge de bors ou Un tragt d humanité, la pre-
Hincks lui-même. La plus belle nouvelle {jimidre, une comédio en trois actes, la se-
cependant que pourrait annoncer lu Pilot||conde, un drame. ‘Les. premières places
serait la rentrée de son Editeur dans un ca-[|sont de 30 sous, les se Sondes de quinze.
hinot quelconque, car on ssit que Mr. Les petits octeurs sont au aombre de hit.
Hineks n’est pas difficile ; mais nous nous | Nous n’avonspas eu lo loisir d’assister

, trompons beaucoup sur le caractère de Sonyau début'des jeunes ania leurs qui ont fait

Excellence si elle on vient jamais à la dé-|| une trés bello recette et qui ont répondu
termination de s'en remettre aux mains merveilleusement à'tout ce qu’on en atten-

ministérielles de Mr. Ilincksou de quel-[jdait. Nous regrettons vraiment de n’evoir

. Gisnuires qui professout les mêmes een-|i pu partager les plaisirs de leur soirée dra-
menet les mêmes opinions. Sir Charles ||matique, ‘mais nous no «lésespérons pas
Meteulfe, Mr. Hincks doit pourtant'lé con-|{d’en profiter à l’avenir, -
nefice à présent, est un homme que les obs-

- tacles enhardissent et qui se passera de Mr,
Hincks quand même l

qui ne pourront s’éteindra que sous des
flots de sang‘ non pas,que nous‘accusions

comme les évènemens dépassent souvent

être bien prudent à scufflérsi fort sur lex

LOH BEete
; .
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- Texs :—Tousles journa ! Xdu payscon-
tinuent à parler favorableaun € de l’appa-
rence des grains ; la saison pu 133 . conve-

 

   

    

      

  

   

Dox.—Son Excellec.ceeo gouveinenr gé-
néral a douné £10 au Rev. Messire Dern.

— me pour contiibuer à l’érectios' de l’église
Eucene Sur.—Le Courrier des E. U.,\iS:, Bernard de dt. Etienne, dansle Conité

; promet de donner tout prochainement une do Dorchester.
gravure i'du célèbre auteur des Mystères — —_ D

de Paris; ouvrage dévoré dans le moment a eal Etre

…t dont les mystères ne gont malheureuse- Turirke Roy AL:—Meii Silebee,-lé*per-
". ment quotrop bien révèlés à la jeunesse dullsonnificateur dti caractère américain,a
-tems, -Nous persistons à croire que cetin-lifait sôn début lundi soir, et: assurément
. mense égoût couvert de fleurs n’avancera|inous né pouvons fairo autrement que de lui

- guère la cause de la morale publique et de||rendro justice On disant. qu’il “nous a fait
la littérature, bien que nous sachions qu’un [frire à gdigs déployée. . C’est tout ce que
pareil jugemont - npprochera du blasphômo|l'aous avous eutendu - de. mièux ‘ dons ce
auprès détous ceuxquiraffolent del’œu-||genre, et nous n'hôsitons pas‘fà déclarer

. vre d’Eugène Sue, qui l’ont accueillicom-|l que ce serait- un excellent «remède pour’
me une bonne fortune.” Tout ce'quele|lia guerisondes personnes >artaquées des"

‘ génie a-pu conquérir surlecrime descènes quinancie. Nous durions cependant aimé

révoltantes, tout ce qu'il en a pu emprunter 3 voir uno meilleure maison, et nous où
de tableaux hideuxest rassemblé là; c’est|| gageons à l’avenir ceux: quis.fie Fontpas
‘un cloaquequi s'évapore parmilos charc||ynà saisir Le première occasion que ‘cet
moes-du -utyle ct les ’aontrastes de la vertu, l|ac‘eur paraîtra sur las scène, pourallerile

 

sr et al

RE

I’AUG
NR Zot gd

tion Réformatrice ‘dé ‘Toronto vieütd’es-

lation dans‘ Brandford, héaydgesid'pro-d win “quand, i
vouluty, faire fairs'une oslembiée appro‘:

faitejiourty,implanter:

sèrent des Résolutiotis exprimant In - plus;

que le peuple porfogé 6ientièrement les

pèssions'du cœur humain eat gans contredit ||©êru peut-être encore‘à lu findes flammes

Mr. Baldwin de viser à un pareil bût, - muis

les prôvisions, il nous semble qu'on devra|.
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AUX * CORRESPONDANS iY. Z. est
inadmissible.’ lw
Nous appellons spécialement‘l'attention
‘denos léctourset du publicen“général à

s[l’écrit que nous publions dans nus ‘colon-
"nes de ce joursousla signature d'un
[banCanadien, ‘lequel ‘écrit “contient des

ues etdes idées qui vont. les nôtres et
| danslesquellosnous goncourots de.tout no-
Trecœur. Pltà'Dieti que-chacun réson-
de même nérait ct que les dons.Canadiens
de celte espèce se muitiplieraient autour de
nous‘;les malheureuses choses d’aujuurd’-
hufine tardernient {pes à changer de face
pourPhonheur et le bonheurdu pays.
Cr —

- UNE coucHE DC CELEBI(TE' :—Mme
O’Callaghana mis ou monde dans une
-mêint couchetrois erifans dont deux gar-
çons et une fille. Ello à donné à l’un le
nom d’O'Cunnell, à'l’autre célide lapi-
neau ct à la troisiémie celui de Victoria.
Nous ne souhuitonsà aucun d'eux la des-
tinge de leur homonyme ; carMile Vic-
toria ‘O'Callaghan se trouverait peut-être
plus mal encore sur un trône qu’O'Con-
nell dans son Pénitentiaire,et Papincaÿ
danssonexi( ; il vaût mieux à chacun por-
terson’nom er subir son sort que d’en-
‘vier l'étoiled’autrüi.
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AGrnce :—Mr. CypmiEN.. BROUILLET,
à élé nammé agent de l’Jurore pour New-
York. ceux de nos abonnés qui nous sont
endettés à New-York, ou aux environs,
sont priés de vouloir bien lui remeure le

.| montant de leur abonnement. Mr: Brouil-
let réside Carlton House, No.350, '

 

ANxoNcES.—Ceux qui font le com-
merce des Scrips feront bien de faire nt-
tention à l’annonce qui se trouve dans nos

"| colonnes d’avertissemens au sujet de Vir.
| régularité des Procuratons ; il est des gens
qui, faute de précautions légales, pourraient
encourir des pertes cunsidérables dus ce
cas-ci.

qn

 

AMELIORATION.—II y a depuis quelques
joursun bateau à roves menées par des
chevaux, qui fnitla traverse de Trois-Ri-
vières au Sud. Ce -bateau a été bâti
moyennant des souscriptions des citoyens
dela petite ville qui ec sont résorvésle
droit de traverser gratuitement en rémuné-
rationde leu: aide.

COLLEGE DE NiICOLET :—Les exercices
de cette vaste et belle Institution collégiale
ont dû avoirheu hieret avant-bier et être
présidé par Sa ‘Grunceur Mgr. l’Evôque
‘de Québec.
Nous donnerons un rendu compte de ces

exercices daus notre pruvbuin numéro.

 

Courses :—Nous croyons dit le Cou-
RIER, que c'est 'intention des habitans de
Lapraine, et autres inièressés, d’avoir
des courses dans crite place.
- zments ne gont pasencore terminés, mais

je + jours fixés seront probablement comme
sui t savoir :—le 12, 13 ct 14 août.
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LA S.UTUATION DE LA PROVINCE,
_ L’E.\-MINISTERE ET SES PARTI-
“GAN.Ss

No.2Cd
YRienn st plus capable de p ovoquer

desreflexion : douloureuses sur l'etat de la
Province à la #Vite dvs dures épreuves par
lesqueles elle a Passé depuis quelques an-
nées que les nn'tœuvies employées pour
soutenir la ‘cause u't*8 ci-devant ministres.
On +e demandes] «°8t possible qu'un peu-
ple honnête etvertu 1x puisse longiemps
se persuader QU’il se 1 VUve quelque chose
de patriotiqueà pronon, ‘CP sentence contre
quelqu'unsûns preuves « t 8ur lu simple dé-
noncistion de l’accusateurr, à foulerpar là
même ous pieds les'princip 3+de la justice
légle commeà Àfois les regisde la mo-
rale, A fegarder comme une m.uière de for-
me l'acte religieux reconnu pur le genre hu-
main comme l’unique bfse, non pros seule
ment do la sécurité’ de 1asociété politique
de chacun mais des membres qui la cmpo-
tent. .

Laissons pour le moment de côi& ces
considérations comme beauroup d’autrus u-

Les auan-llq

ens de cette propitéib-Beaucoup plus sacrée
quo'celle qui n’à rapport qu’à.des interôts
motériels.?. | “ ea
On déngnce, on -condamne™lo: rpalhou-

reux qui dérobe quelques deniers pour, sub-
venir aux besoins d’une famille que In faim
dévoro pour ln’ mettre à l'abri do l*inclé-
'mençe dalnir, où In soustraire à la honte
ce la nudité- ‘La dégradation In punition
qu’il suvitn’a non plus rien déinju-te. Que
dire des ci-devant ministres et de lours pur-
tisane, lorsqu’au lieu de discuter la conduite
publique du leurs adversaires sur des prin:
cipes, ils s© sont permis de déchirerleur ré-
pwiation, de faire tout ce qui, dépendait
d'eux, ie les dépouiller de ceuo espèce (de
propriété, sans Inquelle ¢ moins d'une éner-
gie presquesurhumaine ‘oxistance ella-mês
me devient le plus lourd de ous les fardeuvx
pour celui qui connaît le prix de l’hon-
neur! 1 0 ‘ "ex 3

Qui pourrait direqua ce n'estpas bien là
la manière dont les partisans de lex-minis-
tère. mêine de conseillers 1ésignataires ont
traîté ceux dans lesquels ils voyuient des
obstacles aû triomvhe qu’ils 0 promettaicit?;
Jusqu'à Sir Charles Netcollo qui est devoau
l'objet d'attaques semblables, ‘Qued'efforts
pour le noireir anprôs du la, masse d'un
peuple qui ne le onnnait que par de« traits
de justice, de bienfaisance et de genérosué.

Mais que dire en songéant que ces pre-
tendus partisons du gouvernement respon-
snble en calommiant ceux qui souscrivent
leurs  psojuctions comme tant d’au-
tros égaléMent connus des individue,
des hommes publics peuvent, en se c8i-
vratt du manteau de l'anonyme, s# sous.
traice à toute repèce de respousabilué, par
la mèmeà la honte dout des démarches de
Crlte nature devraient les couvrire lis
ajoutent à cette conduite qu’on n’ôse . qui.
fier do l’épithèle qu’elle paraît mériter,
sele de nejamais rétracter les faussetés par
lesquelles ils s’efurcent de noireir le enruc—
tère clin réputation de leurs concitoyeux.
S’ile croyaient dans l'intérêt poblic do les
dénancer : s'ils ont foi dans les doctrines
qu’ils professent cumme dans les faits qu'ils
articulent pour aitiser contre eux tons les
feux de la huine publique, ils devraient le
fire au grand jour, et ne pas se dérober
commeils n'ont jusqu’à présent cessé de le
faire, aux regards du public.

 

ÂCTES OFFICIELS. , .
La Gazelle du Cenada de samedi der-

nier contient entr’autres, les nominations
suivantes :
MM. Isa W. Rice, François Mercure,

Michel Duteau de Grand-Pré, Jean Bap—
tiste Filteau et Henri Fisette, commissaires

  

  

 

à Haïri— Le démenti -
ONTÉ OÙ prélendu massscre-Santo-Domingp est confirme «tres à
du rchagner Charlotte re Par l'anirés
douzc, jours pour faire aonva a mis
à Boston. Je calme: ré, Je de HuDs Enait ayepoinis de l‘îlé, an départ de iPa venir était menaçant, ee pavire;
lette datéo des Cayes, 20jui
à un Journal de Boston: Juin, adresse
. ‘* Le gbnéral Acsaur 2
*t prodigue toujoursane nertection aux habitane ; mpi, jo, ourspsfjuestrations, esératéey par +wosvelleg oe
In=piré une certaine crainte quia ordre, on
monde en défiance contre lui D oulpresnicrstemps do son aduulaistag ans ke
qu ilarrivait à un négociant améric aulaisser 8« propriété entre le, Tn&
Hoïtien, elle était sojsio mist emgcelle ddmarchand. Citraent ves
nrésence du vaisarau de guerrede sna
Unis, Preble, etPmfluence de on we Lite
dant, plus d’un Américain anrait ne
dans ses droits.— La delle fran (ss|600,000 dollars vieñt à bras lspremiers jours de juillet, et, comme vo
vernementhaïtien ne pourra pas trouverJ
some,on pense genérulement gue |; Fr :ce prendra possessionde G'clques-uns es
poris da lle. Où se souvient, vats dout
que le gouvernement français off il ee
peu de temps, d’ébandanner à Hai le en
tant do la, dette, à condition d'obtenir
lui senl le droit de coma.erce din Mile, LeIlaïiens refusèrent avec indignation, mas
il est probubla que la puissance françaises'appesantira bientôt sur eux ‘beaucoup plus
nnqe bar les voies diplonat-

Nous avons,il'y a longlemps deja, enki
Combien était mensorgère #t absuple l'ac-
tusation , portée - conte la France d'avoir
voulu esca noter à son bénéfice le commer
ce haitien , M. Ferdinand Bareot avait tg
simipleinent été charge de demandercertains
privilèges conurerciaux eu échangedes fi
cilités de paiement qui seraient acecidées
aux Haïtiens. Quand aux p'ojets hostiles que
prête la correspoud:ince précédente au gou-
vervemint français, dans le cas où le dii-
dende d'indemmnité,- récemment chu, te
serait pas payé, nous sommes consaiseus
qu'ils ne seront mis a exécution que canslo
cas où la république noire ajouterait le mau:
vais vouluir à l’impuissance.

Que nous ion

OURAGAN.— La village de Chiambesbiry
(Pennsylvanie) a éte ravagé le 22, dansi.
près-midi, par un ouragan terrible. L’orge
commençavers les trois heures,et, quelqus
minutes apres, le vent du nord-ouest étst
si vivlent, que jeu d’instans evffirent pocr
occasionner des désastres considérable s Pls.
sieurs moulms à papier ont Été renversés ; des petites causes pour la parvissu de Saint

Cuthbert, comté de Berthier. ;
Joseph Pinard, Pierre Mondor, Pierre

Salois ct Esdras Bourque, dito pour la pa-
roisse de Saint David, comté d'Yamaska.

William Pring, ci-devant député-collce-
teur au port de Saint Jean, inspecteur de la
auane au même port .
James Thompson, collecteur de la dau-

ane à Stanstead, en remplacoment de Ro-
bert Hoyle, démissionnaire, ‘

Robert Vincent, ci-devant député-col-
lecteur à Stanstead, inspecteur de ln dou-
ane au même lieu. ;
John Henderson, preventive—officer de Ja

douane de Phillipsburg, en remplacoment
d’Alexander Young, ci--devant landing
waiter, démissionnaire.

Alexander Gardner ot Somuel Staples
Finden, dito de ta douane de Dundee:

William McGowan, dito de la douare
de Potton.
Luc Hyacinthe Masson, collecteur de

lu donane à Dundee ; James Botham, dito
à Huntingdon ; John Davidson dito à
Russeltown ; George N. Johnson, dito à
Hemmingford ; Edward Hacket, dito a
Lacolle ; Samuel Judge Burton, dito à
Clarenceville ; William Steele, dito à
Frelighsburg ; James Hopkins MeVey, di-
to a Potton; Thomas Gordon, dito à
Compton, et Henry Franklin Moore, dito
i Eaton. a

Martin Sheppard, shérif du district
de Gaspé. .
John Wilkie et George Frédérick Trem-

blay, conjuintement greffiers de la cout
ronne et protonotaires de Ia cour du Bane
de la Reine pour le district de Gaspé, le

  nalogues auxquel'es on pourra revenir enco-
re, observons : que l’un des moyens dontles

 premier devant résider à New-Cariisle eù
le secondà Pércé. -
John Wilkie, grefier de la cour de cir- servir pourtenie Ia province dans celte es-

- (pèce d’état febrile dù nous la voyons de-
‘puisle 29. Novembre est la répétition jour-
nalièrede faussetés même d'atroces cnlom-
nies Contre le gouverneur aussi bien ‘que
contre des citayens re-pectables jar jour
“conduite digne de la reconnaissance publi-
que... Si la causo des conseillers résignntui-
res éfait juste, colle n'aurait beso'h que d’être
présentée duns toute la simplicité do la vil
v.16, que leurs partisans n’ont cessé d’outrn-
‘worjdans les tnbleuux qu’ils ont laces des
hommes comme des cho-es dans lours pro
ductions pour défendre léurs conseillers rt-
signataires.
-‘Observons de nouvenu comme l’a déjà

fait Jans l’Aurore un de ses correspondants maisnousdoüitonsqu’enrésultat il produi- voir; Il:n’est engagé que pour (dis. soifées
soe upeffetmora, to " seulement.—[Communiqué.)

2500 M
SONI,

putation. Que penser dès lors de cenx qui,
Lode:tousles Lions le plus cher est Ja ré-

ravailleut à ‘dépôuiller deleurs Co rcitoyB

partisansde l’ex-ministère no cessent de ce |
exutde New-Carlisle, et Georgs-Fréiléric
Tntmblay, de la cour de circuit dePercé.

YVilliam Coltis Meredith, conseil dela
reino pour lo’Bas-Canuda. B

Robert Allsopp, jenicr, greffier de la cour
de cireut de’ Sheffärd,‘en romplacement
de James Botham, démissionnaire.
Duncan Sinélair, xrpenteur pourle Bas,

Cunada. . ’
La mimegazette antfonco-que Montréal

et Philipsturg sont eréds ports d’entrepot,
en addition à Port-Sarnña;Sandwich, Fort-
Eric, Queenston,Ningata,Kingston,Brock-
ville et Pres Cott, déja créés ports d’entre-
pôt, en confr,rmité de l’acte 7 Viet., € 2.
Ellecontient nuesi des ‘réglomens epprou-

un, Eentro autres, où se trouvaient dix-n-uf
personies, ; Au moment de l'événement,
Foutes ont été retirées vivantes de dessous
les décombres, mois la plupart d'entre
elles si grièvement blessées qu’an désespère
de les-auver. Le toit dela maison a été
jeté à près de 30 mêtres de distance, ics
arbres ent-élé ar-aches et les barrières mises
en pièces. La perte est Gvaluée à une som-
me fo.t considérable

Étnarde EFFET DE LA FOUDRE.—Nous
tigons dans l'Echo de la Nièvre:

6 Voici un cllet de foudre fort extraordi-
naire. Dans la nuit du 11 nu 12 juin, vne

des diligences de la rue No re-Dame-dese
Victoires, allant de Paris à Clermont, el 20

touvent à un Kilowêtre de Mataverne

(Nièvre), à 6 é tout-à coup eulr vée vi tai

portée, par lu foudre, dans un champ séprr

de la 16ute par un Large fossé et par une éle-

vation de terrnin deplus d’un mêtre de bau-

teur. Voiture, voyageurset chevaux, lout

s’est trouve Iranspuitélà commeparezchar-
tement ; la voiture n’a pas versé, les voya-

geurs n’ont senti aucune secou:$* td éprouto

aucun mal ;les “trois chevaux d'avont-tran

s'étaient ‘abattus, mais n'avaient pas ure

égratignure june forte odeur de gouffre et un

large trou au caisson do In voiture, en attes-

tant le pas-age du fluide électrique, Io

voient seuls expliquer ce voyogy arity : :

voyageurs n’en pouvacnt ps crane ous

yeux quand illeur n fallu descendre pourpa
mener la voiture sur la route, c¢ quis Ce

mandé heaucoup du peine el de temps, en
raison de ja disposition des heux.

Ce fait, ais par trop de temoins pouf

qu’il nous ait été possible dele mettre tn

doute, viendriit du rested Papi ou >

tème desfoudres ascendanles selon equ

les physiciens ruppo-eat que la vu .

l’equilibre des conditions électrique; lls

terre et l'atmosphère peut amener ps ls

perturbations à In susface et môme daNe

entrailles deleterres, quela foudre 8¢ hi

tout aussi bion du sein do lu terre pou

atteindra ln nuée, que d'ordinsico © leAo
ca de la nuée pour vane feaprer Bo

re. M. Ago, qui parloge cde om qe

cite entre nutres un fait annlegue âce

nous venons de rapporter: " ul

1787, la foudre atteignit deux persons ‘ie
s'étaient rétugiées sous un arbres pbs

lage do Trou, duns le Beano do Pare

chevaux furent lancés -sur 2 sahot de

bre. Un cercle de ler, qui lrait o ver

Puñ de ces anima :x, re tro vas “ff

nément, accroché à une branch  néral; en consoil, relativement àl’entré=
véa par Son Excellence lo gouverneurègé=

posuge des animaux Juiportés lens) être ré=axporiés en viande. - “pireils faits que par

vée..
EeEvidomment; on ne peut expiaser à

l'oxistenco des foudres

‘
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ates, | “raison se refusant à admettre

pcense produire ‘par l’action’ des

dros descendants. « . |
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Mr, Killaly du ronseil extou-

Remi (lo, putin de Mr.if e paru D

deoù on accusnit les ex-ministics

“ nrivé le gouverneur général d’un de

du Éfhicrel, sans prendre tmê-

= Ia’peinc de Ven avertiz, ‘PEditeur du

Pio répondit que si Son Excellerce igna-

souJe changement projetté, ondevait en

ester ls faute sur Killaly. C'était tout

2 plus ua bien mauvais sublerfuge. . Mais

en plus, le lecteur le croira-t-il? Mr.

Killaly en était aus: ignorant quo le gou-

verneuf.

son siège ‘
aux devoirs dé gla dennnait pas i \
voorne Papprit que lorsqu'elle fut annon-
60 d l'assemblée. ; _.

; Oudit nussi que Mr- Dalyl’ignorait éga-

Tement. Nous rapportons ces faits sur des

torités respectables. …

“Ce Sout cer.oinement d'étrangos pro-

6'dèse

C'osresponaances.

Mg. L’EDITEUR, woo :
Les scandalesde la presse sont si

véritablement alarmans que j'ai opplau-
dide tout Mon cœur. de’ vous voir re-
poncer àsuivre vos adversaires dansla dé-
goûtante arène où ils vous ont entraîné
comme malgré vous. Le» gens loin de
votre foyer de dissention, et qui no parta-
gent point toutes ces misérables petites pac-
‘aons de coulisses qui so reproduisent: jus-
que sur la scène, ne peuventtrop com-

prendre comment il est possible qu’on
puisse se tenir sept mois sur le terrein de
la personnalité, et devant les grands inté—
1éts du pays qui nous touchent de plus près,
nous prions de bon cœurle ciel ce les ame-
mr à d'autres inspirations plus rationnellcs,
pus patriotiques et plus utiles au pays.
L'ennui etle dégoût causés par ce qui fait
Vobjet de ma plainte sont si universels que
si, comme moi, Mrs. les Editeurs, vous en
éteztémoin, vous ne consentiriez plus a

enfoncer vos lances dans la Loue aulieu
de les briser honorablement sur les obsfa-
des qui s'opposent à la marche du gouver-
nement c' à la prospérité du pays.
Jusqu'à quand done encore devons-nous

demeurer dansle statu quo des sept derniers
mos? Icije n’aresse «de reproches à per-
sonne, j'estime tout l'embarras er€ 6 parles
circonslauces exceptionnelles dans lesquol-
les notre pays’ se trouve placé ; mais je
demande enfin si les canadiens ne finiront
Ps par s'entendre une bonne fuis, et si pos
hommes de talens ne seront pas bientôt as-
&z raisonnables pour se réconcilier. J’es-
pérais que quelques mois d'effervescence
fniraient par faire place à des idées plus
Grues, plus modérées, plus raisonnables,
et voilà que les choses, ma fui, semblent
ærembrunir plus que jamais. Je crains
quetoutes ces discussions sur Je gouverne-
mat responsable ne nous fassent pcrire
tut-à-fait do vue les véritables intérêts du
Mjs, et jo crois en même tems qu'elles
te valent pas, parexemple, une bonne-lui
sur l'éducation qu’un ferait, ce me semble,

ucoup mieux de laisser faire à M, Viger
au lieu de I'inaulter au jour le jou, par ve
Qu'il a pu différer, d’avec d’autres hommes

dans le conseil, ofin dese borner

deson département ; mais il

“ ow

F ne condamne amdrement . personne,
Riisil me sera sûrementbien permis d’ex-
Mimer iciun vœu de conciliation. que la
wadition actuelle du pays exige plus que
imag, . ., .
 Messieurs, vous vous querellerez ninsi
Tusqu'd Péternitt que vous neferez de bien
ipérrunne, au lieu que par de bonneslois,
par de sagas et essemielles mesures,
Ximporte de quelles mains elles viendront,
eus activerez l’émulation et la prospérité
de h patrie. Souvenez-vous quel'éduca-
ton estdans un déplorable état, que le
thime municipal est inopératif, que I'ad-Duisirat on de la justice est vicieuse, qu:
lutenfin est négligé d’une tmanièro déses-

da lv avec. reconiaissance, avec: en-
te ment, M. Editeur, vus derniers ar-
- sur la conciliation ; j'ai aimé à vous
T prêcher ainsi des sentimens qui vous
deigaunt tout le monde devrait sen-
vem 5 ui quace soit qu’ils nous
ares J espérai même que nus adver-

qu} dent s'empresser d'y faire écho,
emisonie, Paigreuret Papreté do ln

"que politique allaient cesser, et jai
usoiencore uno fois compté
que M Tl est vrai, vous l’avez
après ui trangors qui nous jugeront

pourront: ques uns de nos-journaux ne
nos mee ormer qu'une bien. tristo idée
dti os et do nos sontimens; ccpen-
ie po Shla fait que leiGanadn possède
mer igs de Cr justement renommé pour Ja
nent a Path ca.axtéro ; et ceux quide.
tous Jy bereune loi d'en faire ressortir
des vertus Quté et lui enseigner l'exemple
Lire le conden sont' les premiers à en
bs nn 6 et le déshonneur. Je
- Litre un Je sévére, M. PEdi-

8
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(premier, j'en suis sûr, toute la justesse.

Îl avait toujours désiré résigner ji

cision du miniatd-

qu'ont pu se tromper., Encorc.uno fois, |
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teur, mais je ne disrion qui:ne soit mûre-
ment pesé, ct dont vous sentirez tout le

Bien que je nc me déclare point parti-
san enthousiaste, je ne puis m'empêcher de
regretter l'apparencos de mauvaise - volonté
qu’on apporte à la composition din nou-
veau cabinet ;: c'est aux liommes que l’on
en veut. Qu’importe encore une lois que

ou des autres, n’cst-ce: pas du sort du pays
qu’il s’agit avant tout? je conserve done
l'espoir que tout s’applanira prochainement
et qu’on verra l’équilibre et harmonic ee
rétablir dans nos affaires, j’en fais du, moins
le vœu bien sincère. =

Un Bon CANADIEN.
p—

Là ‘Chateavguay, 25 juin 1814.
Mr. -l’Editeur,

Nous avons solemnisé bier la-fôte nr—
tiunale, !u St. J-an-B.e. fête de la plus belle,
ln plus gloreuse et Jn plus utile institution

ten,pérance, établie depuis quelques temps,
el trds Lien maintenue dans ceite paroi-ve,
mulheuicu»Cment renommée ci-devant par
le vico contraire ; le véntrabe Pore E.
Durocherinfotigable dans ses havaus apus-
tol.ques,laissa quelques jours nvant les pa-
tong: 04 fointomes du nord, où il Cait en
mis-10n pour veuir réjouit par sa présence,el
encourager dans lo p'rsévéranco res nou-
veaux enfan- régéneres pur ses (ravanx el

ceux (les révérends Pères Lagier et Lès nard,
et aider notre digne posteur a donner à ectie
fête tout fa splendeurct la majesté po-sible
daus cette heureu-e circonstance,

Après ue communion générale do nos
nombreux trmpérants, ,nos respectables
vieillards #ous une belle bannière ut dejolis
dropeabx, nos jeunes gens sons les’ nrmes,
nrôcédés de la bannière decGiles de Marie,
furent un spectacle aussi altendsissant que
nouveau, la fête finit par un feu de joie
où faits nos jeunes gens .gnûtèent un plai-
sir plus. pur et plus vrai goe tous ceux
qu'ilsavaient ci-desant trouvés dans des
fêtes cuntraires à ertle noble institution.

~ UR AMIDE LA TEMPERANCE.
P. S. Vous êtes prièd’en donner commu-

nicacation aux Mélanges Religseux ainsi
qu’à la .Vinerce.

La lettre ci-dessus ne nous cst parvenue
«réhicr, cela expliquera la raison pour-
quoi elle «stsien reterd—(Note de I'E-
dileur.)

Prix Courant an Marche'Neuf
Montréal Jer. Aodt 1844.

‘0Bled le mingt, .
Pole,
Avona .
Bld ¢'Ind= do
Wed Sarazin , do . .
Orge, . ©
Patales nouvelles
Bœuf par livre
Lurd par do’:
Mouton par quartier. ._ .
Veau. dy . €
Beurre frais par livre, .
Beurro salé par do,
Dindes per cuvpte,
(ies par do
Volatiles do
Perdrix . *
{denis par Doz
Taurtre par Dn .
Cenard
Poets »
Graine de Lin.
Pomines .

Mel, “oe a
Lard par cent.
iBœul do .
iSeigle . . . .
Suc.e d%érabls .
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NAISSANCE. , <
An Côtean Baron de cette ville, szme-

di dernier, fa damede M, A. Delisle, écr.,
a mis uu monde une fille.

——
-

 

les bonnes mesures nous viennent des uns||:

qui soit dans lo pays, en un mot la fête de la]p

Arrivages, 26 Juillet,
Brick Wa, Hast,Rankin, de Glasgow d Alison cl

Te ‘

coe . ‘29. ‘ .
Brick Amandal’Ariderson, d'Oporto 3'3; Law.

PORT DE MONTREAL.
Depart, 10 Juillet,

: . UE
Darque Huron, Hedwith, pour Liverpool

Collis, toes et Cie. ’ po pooh par
! 21. '

Brick Safeguard, Smith, pour Liverpool, par RR,
Froste'et Cie.

Schooner Gavpé Packet, Brulot, pour Liverpool,
8 par Logan Cringan et Cie.
srque lleclens,- Crick, pour Liverpool, par
Knapp et Noad. >? ?

26‘. 4 '
pour Glasgow par J. Lew

Wilson, pour Liverpool par i

29.
Barque Fienry Wolle Clappison, pour Londres
pr PMc, 0 PROS E
rick Ganges, Turple, pour Liverpoo) par Alison
et Cie. :

z 30.
Basque Berwick Cnstle, Foster, pour Liverpool

par Dinninz et Senior. . .
rm
VOYAGE DE PLAISIR

: '

Brick Dolphin, Paton
Bacque Peliance,

Harrison.

   
; Sadereo,

Au Mont St, 1ilaire,
LE'bateau à sapeur, le ST. OURS, Cary. C.

‘A, Pacaup, laissera fes T'ruis-ltivières, SAME-
DI À D heusca, A. M. touchera au port St. Fran-
gois, Maehiche, la Kivière du Loup, Berthier,
~orel, St. Qure, St. Denis et St. Charles et sera
derelour à Trois. ltivières dimanche soir. Ou
pourra so jnocuser des rafrufchissemens à Lord.
Il y aura musique pour le voyage. . .

St. Ours 30 Juiller 1844,
 

Voyage de plausir a varcunes,

Dimanche prochain, si le terms le permet.
E STEAMERST. LOUIS, Capt. J. F. SEN-
CUNNES, laiseera ce port pour VAREN-

NES,. Dimanche preehrin, le 4 Acût. à
UND heure ©. al. et sera dz retour ru port vers
7 heures P M., arrêteza à Boucherville en allant
e* revenant.

b Un pourra se procurer des rafraichissemens à
ord.
Eu covséquerce de ce voyage, le ST. LOUIS

laïrsera Chambly SAMEDI, au licu de Dimanche,
pour se rendre à Montréal.
30 Jutilet 1344.

 

ATTENTION.

E Soussigné, à In so-licitation de plusieurs
%_A nmis, zo propo e d’ontroprendre fa COLLIC-
TION des comptes deceux qui voudront bienlui
confier, À des conditions rai-onnables, (entendunt
parfaitement cetle branche,) eoit à la ville où à
la campagne. Il fournira les tmcilteures recomman-
datiuns d'hanrëteté et de sobriété à ceux qui dési-
servait l’eucourag+rs il parle parfaitement les
langues Anglaise ct Française, ce qui est un asane
tage pour ceux qui fout des affaires avcc des por-
sounes quine parlent qu’une seule langue. Les
vropriétaires de jou'naux, pamphlets, bureaux
pullics, ele ete.etc. sont respectueasement priés
de faire attention à l’annonee du soussigné, prin-
nipalement ceux qui sant dans la néc-asité Ce
faire coilecter, ils ÿ trouveront un avantage seusi-
ble. , ;

* {G. N. GOSSELIN.
N, B.—M. G, se chargera aussi dela distribu-

tion de fottrrs fanéraies, pamphiets, cireulaires,
ainsi que de l'agence des journaux,elc. ete. etc.
S'adrester. tue Notre-Dame, chez Mr. C, P. Ler
prohun, libraire où au Bu:cau de l’Aurore, rue Su.
Aimable, près du Marché-Neuf,

Montréal, 24 joillet 1814,
 

Editions Franchises ct Brusscl-
loiscs,

I ES Soussignésant reçu tout récemment les
À comraus de deux envois de LIVRESde va-

leur, de PARIS el de BRUXELLES, importés par
eux de ces villes. Dous le premier. en trouvera
une co lection magnifique ve LIVRES FRAN-
CAIS SUPERBEMENT NELIES, d’une nu-
lil cation récente : ct dans le dernior, LES EDI-
TIONS BELGES A BON MARCHE,en grande
variôlé, des ouvrages populaires frangais.

; —AUSs5— ‘

PAPIER À LETTRE FRANCAIS de di24-
rentes qualités, qui, d’azrèe son poids, est Lien
ndapté pour la correspondance des nsrchands et
des<banquicre.. ;

‘: ARMOUR eT RAMSAY.
20 Juillet 1844. b. .

\

 

N peat voir maintenant nu JARDIN BOTA
NIQUE de GUILBACLT, Céteau St louis

une suñerb: Plante qui‘ ports au moins Deux MARIAGES. ;
 A, St. Hyacinthe, le 16 de juillet, Etien

ne Leulère, N. P. à Dile Séraphine Labat-
te, deuxièmefille de M. Jean Labatie, de
St. Hyacinthe.

DECES.

, En cette vi'le, le 25, Dame Elisa-Sarnh
Frazer, epouse de M. Thomas Mussen,agée
do 30 uns, lgissant une mère ngée, un
époux et plusieurs enfans eu has âge.
En cette vi le, vendre di soir, .e 26, après

une longue maladie, M. Michel Sides,
ug6 de 55 ans, Hi était doué d'une probité
À touto épreuve et I jouissait de toutes les
qualités qui constituent - honnête - citoyen,
l’ami dévoué doson pays. —_- .
À Au opuvent des Dames. Uraclines.. des
Leon -Rivigres, le:23, In mere.:.Sta:Tho-
fuas, ugéd de 26; nus, pièce do: Messire
Couk. V. G, elcuré des Frais-Kuvièrus

 

CFNT (leurs sug sa tige, de la grosseur d'une Tu’
lhipe. Celle plate s’a-pello Yucea Glorinss.
(Aiguille d'Adem). C'est In première qui AIT
FLEURI en Canada.—27 Juillet,
 

ES SOUSSIGNES iaforment -très recpee-
tueusement le publie, qu’ils contingent d

faire les indies affaires, dans ie, mêmelieu, où
tous ordres seront.re.us avec bienveillance.

ILS ONTÀ VENDRE.
POFLES PREMIUM, d: FORMES AME.

RICAINES, ot de FORMES AMERICAINES
PERFECTIONNÉ'ES, avecet saus bordures,
les deux derniers, pour l'utilise et l’économie,
ont la primauté sur tout appsreil culinaire dans
entre Province.

11» bal nirsejd von re, des lampes camphi ne et
lard; &e. &e,--
=, LET M WSITE ETCIF,
!__ Rue St, Pnal,vis à vis Jn Anaque du laCité.
"80 Juillet 1814s. aus MOT

"+"CARACTERES ÀIMPRIMER.
ENANT d'arsiver" PL en vente, un goan-f'm

!Ÿ ment deCAZACTERES ECOSSAISÀ

  IMERIMER, de Sinclair de quel-lé supérieure,
ste sant do t= | PL
 “ A'St. Antoine de Tilly, le.13, un vicii-

lard inconnue, duns un état do déciépitude
extrôme. --Tout ce,qu’an à pu compren-
dra.de ses paroles, -est.qu’il ae. nommuit Sa-
Voix, qu'il etait originoire do la paroisse 

lice Ch:mbly,
 Petit Pics, Long Primer, - Bourgeois, - Brevier,

Nonpareil, Minion Ke. uo
Pour 11 qualitésupérieure et'1adoré ca CA-

RACTERES est ineurpässabler. —- hele
si: ALLISON & Crs,

219 Rues St, Pant et 25, SL. Picire,  
hi jai 0 OCRTEIPEINAATae.AT=. pcos apes at:

Monuréa! 20 Juitlet, 1841, jas,

veppt AAINTTS, en 5e

£2

PORT. DE MONTREAL. 46x"

Barque Kotiy, Harvey, de Liverpool à G. Demps- :
MH er _ - ‘oe ’ " . . ‘ :

J|23 Juñtet 1844.

de faite de plus fin ct de plus gracieux et repré

J
no. pil

NADAS.-- +
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PucesavQE San
MAISON DU GOUVERNEMENT.
© Monfréal, 22 Juin 1844.

TGOUVERNEUR GENERAL recovra les
Mensiours qui désirerontlo visiter, À la mal.

son du gouvernement en ‘clio ville, LUNDI,
MERCItHDE et VENDREDI, de chaque semair
oe, depuis MIDI jusqu’à TROIS heures. ,

J. STUDHOLME BROWNRIGG,
Capitaine der Grenadiers Gardes,
4 Secrétaire Micilaire.

te

Bureau pis TErREs VF LA COURONNE,
Montréal, 19me Juillet, 1844.

VIS suxMiticiens qui.ont servi durant la der-
nière guerre Américaine, dans © L'INFANTE-

‘* RIE LEOKRE DES FRONTIERES, 04 Les VOYA-
* GEURS CANADIENS.”

Ces Jeux Corps, dans la version Française de
l'annonce émanée de ce Bureau, sous Ja date du
Z0me Février dernier, ayant été accidentellement
omis de la liste de ceux qui ont droit au SCRIP,
en récumpenso do leurs sorvices, les Miliciens qui
jy unt servi, où, s'ils ront morts. leurs repréen=
tante,sont ave raie qu'ile peuyent réclamer le Sent,
en rempliseant les formalités et conditions men
tionuces cn la dite annonce du 20mc Février der-
ner.

Les journaux publiés en Français. qui ont été
priés d'insérer l'annonce sus-mentionnée, sont
wiés d’iusécer le préteut avis, durant lo temps
nou-expiré.
 

Burcau des Terres de It gourouie

Montréal. ce 26: Juillet 3514.

AVIS AUX MILICIENS ET A LEURS

PROCUREURS.

fppLusieuns des Procurations déjà tranemi-
ses ou déposées à ce duretu par des Aget s

ou Procureurs de Miliciens, dans la vue d'obteni-
des ScRtrs du Gouvernement, ‘en vertu. de lu
Proclamation du Gouverneur Général, et de
l'unnunce de co môme Bureau, du 20me février,
1814, ne se trouvant pas authentiquées comme
elles devraient l'œue,—Avis PULLIC est mainte
nant donné qu'aucune procuration à Veffet ci
dessus mentinnnd, no sera reconnue bonne, à
moins que, dans le Cas vù le ‘constituant ne sar:
pas sizner son rom, elle n'ait été passde paride
vant deux Notaires, où par un Nntaire et deux

|témoius, et dans le cas où, ie constituant sait
signer, en présence de deux témoins.—

575i< insertions mensu-lles en Français dans
La Mixsave, L’AvrokE. LE CANADIEN, et le
JoURNAL DE QUEBEC.—30 Juit.et,

 

CORPORATION DE MONTREAL.

a PUBLIC. est par les présentes donné
LÀ quelecontratde Mr. JOHN RUSSELL
pour ramuner les cheminées de la Cité, et pour
lever la taxe ou l'impôt sur les rheminées, est ex-
piré le PREMEER jour de JUILLET courant ;
que le contrat pour l’année, commengçont le di
premier jour de juillet, o été douné à Mr. A.
WALSIL ; et que lui le dit A. Walsh, esten con-
séquence, seul autorisé à leverl’impôt surles clic-
minées, à dater du ler du courant.

Parordie,
J. P. SEXTON,

-Grefier de la Cité,

;
* CORPORATION DE MONTREAL.
E TRESORIER DE LA CITE nolifie TOU
TES LES PARTIES INTERESSEES, que

les LIVRES DE COTISATION pour Ponge
courente Ant été FILISS dansce bureau par Tes
cotiseurs 5 et ceux qui sont ENDETTES FN-

VERS LA VILLE sont requis de payer tinmédi-
atement sans autre avis. ….
Un Comité a été nommé pour faire une inres-

tigstion des CHARGE-EXTRA. De»applications
par écrit seront reçues peudant TROIS SEMAI-
NES à compter de celle date, après quoi on col-
1rctera les montants en entier,
Hôtel de Ville, } 6

L’ECHO DES FEUILLETONS.
JOURNAL littéraire rédigé par MM. À.

Damas, E. Sue, Fred, Soulié, DeBal
zac, J. Janin, ete., reproduisant les princi-
(aux feuilletons publiés dans tous les journaux
de Paris. Ce joli recueil est orné de douze
ch fmantes gravures, tout ce qu’il est possible

Hotel de Ville,
1G juillet 1644. i-33.
 

 

sentant les principales Scènes des feuilletons.
Le sucets prodigieux qu’e obtenu cetle pu-
blhication dans les Etats-Unis, New-York,
Boston, Philadelphie, la Nouvelle-Orléans,
etc, elc., fait espérer qu’elle ne sera pas
moins bion accueillie dans le Canada oùla
littérature française est si justementappréciée.
Le goût sévère qui a présidé aux chotx des
articles permettra muix pères et aux mères de
familles de les confivr sans crainte à leurs en-
fauts. Cul avantage Imimenso qu'a l’Lche
des feuilletons sur certaines publications qui
patuissent aujourd'hui, Jui a valu le putrons-
ge de plusieurs membresdu clergé de Paris
Chaque annéo se terminant le 15 septembre

est aussitôt réunie en volume. On peut re-
marquer que Ia disposition typogrnphiqee, sur
deux colonnes et la forme des caractères per- 
mes puron, |Les trois premières années for:
meat chacun un magnifque volume orné de
douze gravures sur zcier. Outre ces avantage
À partir de In quatrième année chaque feuils
leton est orrid d’unejolie vignette, aussi pon-
vous nous atfirmer sans crainte d'être démen-
ti, qu’il n’est aueund publie -tion sux Este
Unis qui puissentrivaliser avec la nôtze, tant
par la hosuté de Pédition que les gravores,
vignettes, letlres urdées, etes",:
! Condition de l’abonnement. avec. gravires 133. S’adrerscr àM. DE LIRAC, Directeur de1’Rchodesfeuilletons, No, 27,chezMine.
St: Julien, rue St. Gabriel, et chez led piln.
ipaüx libraires de coite:ville! +
y Moutréal, 18 juillet 1844.

ALOUER.
E-BAILexpirarit de la taaison No7'5, Ter-

3.4. race de Cornwall, résidence des feu” R. Le

 

 

metlent de donner de la matière de 15 volur|j

Com
ER

THEATREDESOCIETE
A

L'hotel oVelson.
LES JEUNES AMATEURS CANADIENS
Aln requisition de plusieurs ciloyens'auront
l'honneur de répéter leur représen-

tation à leur Nouveau Théâtre,
à l'Hotel Nelron,

Jeudi, 16ler aAOnt 1844

 

LA REPRESENTATION COMMENCERA rAR

L'AVOCAT PATELIN,
COMEDIE EN TROIS ACTES ET EN PROSH

 Æt sera suivie de <-;
L’horioge de Bois

ou

UN TRAIT D'HUMANITE.
Comédis en un Acto mêlée de Chant.

 

On povrra se procurerdes billets le jour
de la Représentation, à l'Hotel Nolson, ct
lo Soir à la porte.
Première place TRENTE soUS. Sscondo

place quinze sous.
Les portes seront ouvertes 4 7 heures et

demie, ct la représentation commencera à
8 heures.

Montréal, 30 Juillet, 184).

UNIVERSITE DU COLLEGE
McGILL,

TNE ECOLE PREPARATOIRE, cn con-
- naiion avec rette UNIVERSITE sera OU-

VER.lo SIXIEM- jour de SEFTEMBRE
prochain. Les con itions scront comme >uit :- -
Coût d'entréc..….….…….….…... ead tv 0
Coût d'instruction par terme...0 0
De plus amples particulari 65 seront données

dans une annonce ultéricure.
Les c'hargo+ payables par les étudiante en ma :

triculation dans cetta Univers.té, pendantl’année,
À comm-neur le SIX Septembre prochain, seront
commu suit i—
Coût d'instruction, par terme..…..£23 0 0
Du du lilrgdtie o.oo... 068
Diner por terme... 650
L'argent pour garantie À btreddrosé par les

Etudiants non résidents, à été réduit d L5.
A ceo pix réduite, toute la dépense do la PEN

SION et du LOGEMENT, dans le collège, avec
cs charges pour Pinstruction wexeéderont point
£45, pour l'année coliézisle.

J. J. C. ABBOTT,
Boursicr agissant.

as, lo.

 

  

  

13 Juil'et IS44,
 

pis.
FF ACONGREGATION des hommes sera ou-
4 verte tous Las jours depuis 9 hi. dw matin jue—

“qu’à une heure P. M. ct depuis 2 heures I. M.
jusqu'a 5heurea P. AE, pour recevoir les signatn-
res de ceux qui voudront bien devenir membres da
JASSOCIATION BIBLIOTHECAIRE nnnon-+
céc dimanche d=rnier, à l’ÜEglise Pacoisaiale.

Montréal, 31 juillet 1841.
 

AVIS.
FE SOUTES PERSONNES endettées envers la

succermion de fen JOSEPH FRED, BETZ
en son vivant de Montréal, vendeur de lard, seu
requires par ces précentes do payer de mdme ;
telles à qui la dite euccession cet cndettés,
drunt bicn filer leurs réclamations dus
evlcsiées, aux Soussizné« exécuteure,

GUTILIER REINHARD
ERNEST IDLER.

6 juillet 1541, j-

IL" SOUSSIGNE? s'étant onsocié arec plu=
tieurs des AVOCATS PRATIQUANTS

dans le CANADA OUEST, sera capable de s’oe -
euper d'aucune AFVAIRE LIGALE dans cette
purtie du la Province. Gontrats de vente, hypathés
ques, el mémoires, dressés et cnrégistrés ; Véri-
ficatiens de ‘Testamens concernant les Biensforde
vbienur.

Toutes réclamations contre le gouvernement
Provincial. porr milice ou nntres services, avan~
cérs par le moyeu des Duteuvx Publ ce ; Serip
pour terre, acheté et zendu 3 pétitions ou gouver=
nemezt ou au Parlement, prépaiies ct prises en
ain,

Un peut en référer à la plugart des membres da
Comeil Lézi-latif et ste 11 Chambre d'Assemblée.

Les letters, franches de port, doivent être adres
sécs à son bureau, dans l’eiaze inférieur des bâties
«es du l’atlcinent, ou au No, 115, rue St. Alexan-
re.

 

AVIS.

ROBERT ARMOUR.

du_Conserl Légistalif
Alcocal, Procureur, Se,

Montréal 8 Juin 1844. 8. sim.

Clere en droit

 

AUX PROPRIETAIRES DE 4 ERRES.
YU QUE Mr, CANE prépare maintenant lo

dessin original pour fa publication de son
PLAN TOFOGRAPHIQUE et de ses VUES
[SOMETRIQUES de MONTILEAL,il sera prôt
à rorevuir des plans où aucune antre information
de tels propriétaires de lurre, qui désirent avoir ln
distribution de leur propriété qui peut ôlre subdi-
visée en lois ou dont ils peuvent se défuire d'une
autre manière, démonirée correctement sur es
gravures. |

J

 

A VENDRE.

25 Juillet 1844.

CETTE BELLE MAISON, si avante….
fA geusementsituée pour le ‘commerce, .on.

lice del'égiiso de Longueuilet employée |
depuis longtems comme Flôtel, avee UN ENS
PLACEMENTde 66 pieds sur 90 p'eds, plur ou.
moins 3 eussmhle, écuries, remises eb 1outres,
dépendances, Je lout en bon ordre. Four les con- .
ditions s'adresser au proprictaire scussigné, surles

. SN ot Vana ,aus
lieux* 9"

>

A VENDRE OU.A LOUER. ‘"

 aomméGExniuLY, de trois arpehs =?

dépendances, le tout en bon état. Les deux tiers **   Monnoot,,Beuier. Possesmion donnée Je FRE-
MIER AOÛT
\B’adrezser au Buresu
TR AL I.AVFIQUE.

6juillet 1844,

-
déMisireuns Déteuer

-  

- ,2, “ANTOINEMENOILE:

en UNE TERMEsite: ct située | dans Ta!"
Candle

A do Cront sur 22 arrens do profon- *)

dé laquelle sontea culturs et l’autre tiers en Lois: -

paroisse de Longueuil, dans le rang:

Jeur, uvee Que maison, grange, Gtable et autyes

Pour Jes: conditions, s’adresser aupropriGlaire
A‘ gud.’ . ;

tou ANTOINE MERCILE.
Longueuil, Les juiller 1814 “26, :

*
-0

~~
fiNE»

= Les Ain apt



 

C'orresponadunces., |: Caner ‘a Idiesé”le BarreiutleëTrois-|

 

" Trois-Rivières, 22 juil. 1844.

Alr, l'Editeur,
: .: J'auriispassé sous

“silence l'écrit daté ‘des Trois-R.vières, 15.
- Juillet-1544-et "inséré dans' votre feuille
du 18; au sujet de la rédignation du War-

* don du District Municipal des Trois=Ri-
* vières, si lesmombreuses erreurs qu'il con-
tient et les fauvses-conséquences qui en sont
Urées, n’étaïent pas de nature&Fairetort à

"une classe d’hommes: qui mérituat d’être
un peu jeux traités : . jé-veux parler des
mernñbres du Barreau des Trois-Rivières.
On conviendra fucilemént, ‘je .pense,

qu’atant de rapporter des faits, ilest cxsen-
tief de les bien Connaître, sans quoi on
s’expose à d’étranges miéprisess souvent
même à fortifier ce qu’on -veut combattre,

* etpar là à faire‘tort à la cause qu’on em-
brasse. Cet inconvénient de mal connbi-

.* tre les faitssur lesquels est bâsé l’écrit en
question est arrivé & eon anisur..

L'écrivain fuit résigner Mr. Polette
* « parce que l’administration dujour a nom-
“ mé M. Barnard Greffier des Trois-Ki-
“« vièresoù il le préleud étranger.” Le
mot étranger placé ici est un peu fort; il
n’en avait pas été fait usage avant. Si on

-ayait avancé tout simplement que c'était
parce.que M. Barnard était mewbre'd’un
autre Barreau, on nurait dit vrai ; mais aus-
si on aurait peut-être pu éprouver un peu
de difficulté à introduire le sujet, si on n'a-
Vait pas eu la liberté do foire‘Usoge de
l’expression d'éfranger.Il continue : “allé-
« guer que le gouvernement mel toujours
“, des avocats étrangers duns les situations
“ publiques de leur ressort aux Trérs-Ri-
« vitres est incorrect en fouspoints.” En-
core clranger | muis passons-le donc, puis-
qu’il plait tant,

L’allegué de l'auteur del’écrit n’est pas
"celui de M. Poletie, ‘et on va voir qu’il en
‘diffère considérablement. M. P. dit, et
plusieurs le disent avec lui, que depuis
l’établissement de la’ Cour du Bonc du Roi
aux Trois-Rivières, les ‘Officiers dece
‘Fribunal ont toujours été choisis dans les
Barreaux de Québec et de Montréal ou ail
Jeurs, et jamais dans celui des Trois-Ri-
vières. Il aurait puajouter que les charges
gratuiles ou peu rétribuées ont été données
uux Avocats des Trois-Rivières, probable-
ment parceque ceux des autres Bsrreaux
n°agraient as voulu venir ici pour les rem-
plir 5 et il aurait dit vrai. Or, l’écrivain a-
t-il pu, au moyen de sa liste de noms ct do
charges, établir le contraire? pas le moins
du monde, comtne où vale voir dansl’ins-
tant. .

L'écrivain poursuit: “ Quont à Mr.
« Barnard, qui a fait sa cléricature de

droit ot praliqué pendant douze ans au
“ Barreau des Trois-Rivières, il y est, ce
“ me semble, beaucoup moins élranger que
« M. Polelle qui a fait sa cléricalure à
« Québec, qui y a pratiqué longlems et qui
“ néest aux Urois-Rivières que depuis
+ quelques années.” La phiase est un
peu Cuurte pour contenir tant d’erreurs : il
faut les signaler. DM. B. ayant été fait
Avocaten 1828 et élant toujours demeuré
à Montréal depuis 1838 n°4 guère pupra-
tiquer 12 ans aux Trois-Rivières. M.P.a
été admis à la profession d'avocat en 1828
et demeure aux Trois-Rivières depuis mai
1830 : a-t-il pu pratiquer longiems à Qué-
bec ; et est-il depuis si peu d’années aux
‘Trois-Rivières ? l’écrivain dit pourtant
que M. B. y est moins étranger que lui.
Est-ce parce M: B. n’ya pratiqué que 10
ans tandis que M; P. y a pratiqué 14 ans!
ou Encore, est-ce parce que M. B. est
membre du Barreau de Montréal depuis
1838, tandisque M; P: fait partie de celui
d'ici depuis 1830 ?

Si M. B.est encore membre de celui des
; Trois-Rivières, malgré qu’il lait laissé en

1838 pour entrer dans celui de Montréal,
il faut dire que M. P. fait partie de celui de
Québec ; muis qui 6serait soutenir unetelle
prétention.
« Ainsi donc, continue l'écrivain, dire

« que le gouvernement néglige le Barreau
ot des Trois-livières, n’est pus d'accord

J «* avecles fuils, suivants. -Voyons seule-
ment depuis sizans.”

Eh bien, oui, voyons: |
s¢ P, B. Dumoulin, Ecr. Juge des Cours

de Requête,” oui: C'est lu seule place:
valant un peu la peine qui ait été conférée
à tn Avocat des Trois-Rivières ; mais ceci
ne détruit ‘pas ce’ que dit M. P. qu’avcun
office de la Cour du Banc du Roi n’a été
donnéà un Avocat d'ici.
"6 Juge des Cours de. Circuit qu’il rési-

: gna,” C’est une erreur. M. Bruneau,
membre du Barreau de Montréal, àété
revêtu docette charge que M. Dumoülin
n’a pasexercée. .
& Commissaire Enquéteur de l'administra-
«tion de la justice, dons le district de
« Gaspé.”

© Celte commission qui a ‘duré environ
deux mois passera-t-elle pour une charge
de Judicature _
« Conseil de'la Reine *oùi,mais ‘c’est

une-cherge gratuite. On aursit pu ajouter
qu’il avait été Commissaire pour adminis-

7) trer.leserment d’ullégéance ; Juge de Paix,
…….  Capitoine de Milice et Conimussaire des

Institutions charitables dans ce District:
toutes chargesgroluites.…, 4
+George CarterBer. Greffier 3 lnBaie.”

«

,

 
eue
sims 

Rivières depuis’ débix'tns pouc ‘dller’” pra-
tiquer dans- le Dietrict"de Montréal. ‘Sa
placs de Greffér ‘poûrra“lui ‘donner £25
par ahnée, +; i.

** Pierré Vezina,Ecr.'Conseil de la’ Réi-
ne ”place.sany, snlaire” fixe et.qui peut
donrier quelques honoraires lorsque la Cqu-
ronne a des  poursuijes civiles à:faire ici ;
ce qui est bien:peude chose. “Chef de
Police.” Jemais.—Comme Juge de Paix
premier nomaié:oaus la commission, Mr.
Vézinu présidait-les Cours ‘deSessièn. mais
gratuitement. , à

* Edouard “Vezina, Ecr.”’Greffier à ‘lo
Baio du Fobvie ” oui, environ deux ans et
demi à-venir à Décembre 1841, lossqu’il
demanda la place de Greffier de la Cour
de Disiriet, le gouvernement la lui refusa,
et nomma Me. Ryan, Avocat de Montréal,
qui avait été envoyé Gerffier de la Cour de
Reguêtes à Ste. Anne dansce‘District.
“ H. B. Hughes, Ecr. Grefier'do lu

Pais, ” ‘oui. Mr..Hughes “fit sop “droit 3
Montréal, y pratique, vint s’établie ‘aux
Trois-Rivières en 1838, fit partie du detu-
chement de folice stationné à St. ‘Pivrre,
et fut nommé Grefficr ici. Sa pluce lui vaut
un peu pjus de £100 par sn,

 Fou-Narcisss ‘Fürcoue, Lcr. *Gréffier
de la Paix *oui, avant Mr. Hughes, et avec
les mdmes revenus, |
4 Joseph Turcotte, Ecr. Traducteur des

loix. ”—Jo ne sache pas que ce soil une
charge de Judicaiure, wimpurte, 1l n'y 0
pas de salaire fixe et il est payé à propur-
tion de la grosseur du volume qu'ils à tra-
duire,

“Secrétaire de la Commis-ion d'Enquèt
‘te snr in tenure Seigneuriale. *>—Sans com-
mission du-gouvernement, cela u-daré on-
tiron deux'aus, est-ce une tharge deJudi-
cature ?
‘ B. L. Paraud, Ecr, Comfnissaire des

‘Banquoroutes, ” out, ça peut valoir £25
par an. ‘

‘« Chef de'Police ” non,‘Président des
Cours deSession, place-gratuite. |
t A. Polette, Ecr. Wardeo du District

Municipal, Commissaire pour l’étection des
‘Eglises, ” oui toutes gratuites, de même
que les'nutres chuiges qu’il a déjà remplies.

Feu Mr. Lafrenaye était Coroner de
Pendroit”’ depuis six ansTil y en a plus
de dix qu’il est mort. . N'imporié, il l’a-
vait, et ça pouvait lui donner £100 par
année. ‘
¢ L. G. Duval, écr. Sous-Secibiaire de

la*Conimission d’Enqu.8.e sur la tenure Sei-
gneurigle. ”—II n'avait pas de commission
et n’avait pas été nommé par le gouverne-
ment, wiais par, Mr. Turcotte qui étant
obligé d’assisterà la'Chambre et de traduire
les loix, avait besoin d’un substitut'avecle-
quel le gouvérnement n’avait rien à foire.
Mr. Duval a été payé eur ce que le gouver-
nement allouait à Me. Turcotte.

<* Je pourrais allerplus loin, dit l’auteur
de l’écr.t, maisj'arrête tei. ’—Pardon, vous
ne le pouvez pas, à moins qu’il ne vous
plaise de dire que d’autres Avocats ont
‘ampli des charges non rétribuées.

Voilà la liste épuisée et examinée, et
qupprouve-t-elle deux choses què persôn-
ne ne peut nier} la première c’est que nul
Avocat des Trois.Rivières n’a été nommé
à un Office de la Cour ‘du Banc du Roi}
lu seconde, c’estquo plusieurs d’entreux
ont rempli des charges gratuites ou peu ré-
tribuées que les Avocats des autres Districts
n'auraient sans douto pas voulu accepter.
Ainsi cette formidable listo confirme de
point en puint ce que Mr, Polette a dit, Ne
serait-il pas pour le moinsjuste, que cha-
que Barreau fournit les officiers de Justice
de son District ?

11 no sera plus hors de propos de kemar-
quer qué Mr, Poiette h'a pas demandé la
titüalion de Protonotaire aux Trois Riviè-
res, ni aucune autre éltuation ; et que a"
a rérigné ses charges, ce n’a 16 que par tin
gentiment de devoir envers le Barreau au-
quel il dppartisnt et qu’il considère mal-
rayé. ©

e désire qu’il sdit bien compris qu’en fai-
sant usaÿe dd-norh de Mr: Barnard,je n’ai
pas l'intention de cléprécier le mérite de ce
Montieur que je sais être Honnête, labu-
rieux et capable de romplir la charge quele
gouvernement vient de lui confier. Mon
but e-t de prouver par l’éctit mème que je
refute; que le Barreau des Trois-Rivières
a droit de crier à

L’Inyusticé:
 

Mr. PEditeur,
Au milieu de la pélémique animéé

et acerbe; trop entachiée de l’aveugle esprit
de parti et de jalousie de métier, que sou-
tiennent déjà dopuis longtems les diféren-
tes nuancesde la presse du pays sur la
question du gouvernement responsable,
lorsque lea esprits ne sont guères agités que
par ce qu’onduit enteñdre théoriquement
par responsabilité du pouvoir envers les
administrés; pour I’avantage desqdels seuls
toute autorité bien constituée duit êtra ex-
ercée, me sera-t-i) pormis d'attirer l’atten-
tion’ du public sur quelques sujets importants
de méditations, etlui rappeler qub'le gou-
vernement respoupable ne peut être un but
final, mais seulement un’ nioyen; puissant
d'in vérité,el non pas unique, do par-
venir à un'objél. plus élevé et plus noble,

{qui doit réveiller toute l’énergie’ dès: esprits sérieux étanimésd'un zèle sinéère” et ef
‘
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fants. se Con Tel apts
-“Mäis‘avantd’aller plusloin, je dois pré-
senter une réflexion qui ma déjà "defile

vernement responsable, plus * d’extension
que son essence et notre intérét nen com-

portent ; la’ résponsabilité du chefde l’ex6-
cutifet de ves conseillers constitutionnele,
ne peut'à proprementparler, avoir lieu que
par rapport:à l’adminisiration Là l’exé-
cution destois ; c'est surtoutsur cet’ objet

à la législation, dans l’état actuel de notre
organization politique, ils ort sans doute
ne responsabilité, mais ici, ils la parta-

gént avec deux autres parties importantes
du législateur, Je ne sais, mais il me
semble quel'opinion publique a été un peu
faussée et qu’on a confondu de fait, ces
deux différentes-responsabilités.. | |

. À l’initjative très arbitrairementet aussi
injustement réseryée.parl’Acte d'Union à
l’exécutifdans toutes les questions dary
gent et de finance, l’éäblissemeñt de ce
système de gouvernementtel qu’on paraît
l’entendre et le vouloir, à encore - ajouté
l’initiative dans toutes les questions d’un
intérétgénéral pour le pays, soiten fan
tièra de progrés matériel, soit en matière
de progrés social et intellectuel ; “comme si
le chef de l'exécutif ne“pouvaït plus ‘au:
jourd’hui sanctionner de lois sur ces ob-
jets, qui n'auraient pas origité de lui par
le ministère de sea conseillers, comme si
ceux-ci ne devaient pas être responsables,

refus de sanction à ce qui n’aurait pas ori-
giné d'eux-mêmes, comme Mls n’étaient
plus tenus,en leur qualité demandataires
dupeuple, de soutenir et d'appuyer toutes
mêsures essentielles au bien du peuple,
quand bien mêmeils n’en auraient pas été
les auteurs, .
“Darsla pratique il semble que l’établis-

sement de ce sysième de gouvernementa
déchargé l'assembléede sa responsabilité
quant à la législation pour la rejeter toute
entière sur les conseillers constitutionnels
de la couranne. . .

Ici, Mr. l’Faliteut, je domanderai que
l’on ne se méprenne pas sur mes senti-
ments, je ne veux rabaissétle mérite de
personné,ni ôter à qui. que ce, soit son
droit à lu reconnaissance et aurespect de
bes concitoyens pour ce qu’il esten mesyre
de faire ; je ne parle que du système £
lui-mômé, qui-peut avoir} des effets bien
funesies entie les mains de personnes peu
animées du zèle du bien public, comme il
peut avoir des résultats passables et heu-
reux entre les mains d’amis sincéres du
pays. -
On paraît croire qu’il soit de l’essence

de ce, gouvernement, que la législation
d’un intérêt Yénéral ‘parti de l’exécuf,
que les moyens d'amélioration et de pro-
grèsné puissent plus originer que, de, lui.
C’est 1ä, si jo ne me trompe, [a conclusion
quel’on doit tirer dû systéme ‘général de
conduite adoptée par les membres de l'as-
semblée et de ceux du gouvernement dans
son sein, depuis l’union dez deux provin-
ces. ‘Je sais bien qu'en Angleterre, en
France, partout où la responsabilité , est
établie, les grandes mesurespolitiques, &c.
8c. &c. sont ordinairement réservées à
l'initiative dés membres dû gouvernement,
mais dans notre position de dépendance co-
loniale, est-il prudent, est-il sage d’établir
une semblable pratique ? est-ce bien, est-ce
mali Il est difficile de decider. | *

Maisje le répète, responsabilité légis-
lative, responsabilité exécutive sont deux
ehosesdistinctes ; il faudrait toujours dans
les vives discussions qui, chaque instant,
s’élèvent sur la grande question du jour,
faire cette distinction plus fertile en con-
séquences sérieuses que l’on ne pourrait
croire au premier abord,

. Commeje l’ai dit en commençant, le
gouvernement responsable ne peut être
qu’un instrument entre nos mains pourat-
teindro tin but plus éloigné : cet objet, c’est
le progrès, du pays, progrès intellectuel
aussi bien que matériel, socinl autant que
politique. Toutes ces choses sont insépa-
rables et doivent. marcher simultanément,
d’un'pas-égal, parce qu'elles sont corré-
latives et se prétent un mutuel appui.

Nous devons donc nous appliquer d’a-
bord etavant tout degmoyens, remar-
uez que je ne dis pas du moyen, qui peu-

vent notis faire atteindre ce bat, et nos
chefs actuels et ceux qué nous pourrons
nous donner pendant longtems encore, ils
ant véritablement & ceeur nos intérdts, doi-
vent toujours gvoir les yeux tournés sur
cet uniqdebut des sociétés, le progrès in-
térieur etextérieur de l’homme. …
Nous n’y parviendrons, que par l’édu-

cation; et qu’on entende bien ce mot ;
l'éducation on généralrenfermela’ connais-
sance des dévoirs de la famille, ceux
d'homme à homme; colle comprend aussi
l’instruetion’lictérairo et scientifique; mora-
He et religieuse; de même que'la connais-
sancode nos droits politiques et sociaux,
8insi que noobligationsenvers les autres,

Quoique les autres parties doient de la
plus haute importanée pour nousy je ne
voux pour le moment que parlerde notre
éducation sociale et politique. Elle con-
sistedang la connaissance raisonnée desos
droits et privilèges d’hommed’abord:et. de
citoyens britanhiques'ensuite.’

fectif pour le.bien.de la patrieel de ses en-

longténis frappé. Jusqu'ici, on a paru, il)
me semble, donner .à ce qu’on appellé gou-

que doit tomber leur responsabilité ; quant

du moment qu’ils restent au pouvoir, du]|

 

"L'idée du pouvoir tel que le’ cancevaii
nos péres estpeu propreà nous donner
cette connaissance, ct.pourtant-elle est
[encore dans nos mœurs, siello n’est. plus
dans. les opinions ; nous eitenllons de tems
à‘autredos voix patriotiques'c uinous crient
que,tont.ponvoir doit venir dupeuple et
s'exercer pour le bien du peuple,et “nous
ne les cofnprènons pas: comme nidus .de-
vrions les ‘comprendre. Eh! contment
pourrions-nous'le faire, habitués‘que ndus
sommes à voir une, très grande centralisn-
tion, d'autorité. absdlument indépendrnto
du peuple? Est:ilzétonnant-que nous ne
puissions concevoir un. autre , systéme de
gouvernement, dans lequel nous aurions
quelque part du pouvoir‘1*àpéino-quelques
hommes pauni nous connaissent-its par les
livres et en théorie seuloment,: un" état dans
lequel nous aurions quelqu’influence di-
recte sur les agents de la loi... 4 ©

Cen’est pas on s’assemblant tousles 4
ans seulement pour élire un représentant
éhargé d'aider à la conféctiondes iois et de
veilléraux intérêtsdu peuple, pour,ensuite
ne plus s’occuperdu tout ou que très, peu
de sa conduite au parlement, que jamais lo
peliple s’instruira de ga, dignité,. de . ses
droits etde ses privilèges ‘comme citoyens
britanniques. | ; 5
‘Quélques homies peuvent bienles ap-

prendre dans deslivres, mais tout un peu-
file n’pasle tems de lire des’ centainesde
volumes pour se former des idées, clairès,
nettes et précises deses droits imprescrip-
tiBles, non plüs'que sur'les différentes ma-
«nières deles exerceret d’en jouir,

 

 
NN

Il'apprend tout cela ensemble “3 "force
de pratique, maisil doitpraliquér, Tui-me-
ime et ne pas se conténter'que d’autres pra-
liquent sur lui, en son nom ; en un mot
fil doit avoir lo maniment de ses proprea
affaires, si non, immédiatement, du moins
|parides personhes souvént exposées à lui
‘rendre compte du mandat qui lèur‘Aura été
confié. | _

C'est donc la création d’un bon système
de mificipalité qu’il faut partout le pays:
celui-ci est divisé par des causes et des cir-
constances qu’if serait trop long d’énumé-
rerici, en ciréenscriptions naturelles . dunt
tous les citdyens ont & peu près les mêmes
intérêts sous Féaucoupde rapports, . et qui
ne sont pasexaclement les .mêmes, sans
être contrairea les uns dux autres, dansles
différents comtés ; c’est sur. ces. intérêls
qu’il nous faut vesller nous-mômes, nous
dévonsen avoir la conduite ; c’est. notre
droit inaliénable st un des plus précieux
encore que nous ayona: on Je, viole ce
droit aussi longtoms qu’on. nous en pefuse
la jouissance pleine ctentière. Les légis-
lateurset Ceuxqui, ont mérité _assez Ja
confiance du peuple pour être ses chefs
doivent faire tousleurs efforts pour , qu’on
nous accordel’exercice de ce privilège, , 11
noub a été trop longtems dénié: on ne
peut considérer comme la .concession de
l'exercice de ce droit le simulacré d’orga-
ni-ation municipale créée per Lord Syden-
ham, qui ne voulait que npus romper et
nous donnerlechange, puisgu’il avait ex-
clu des pouvoirs conférés aux tonseils de
sa création ceux justémentquiles aurgiént
rendus dé véritables institutions commu-
nales, quoiqu’il y aitdans la loi qu’il fit
passer à ce sujet plusieurs dispositiohs qui
mériteraient d’être conservées.

. Ce n’est qu’à l’dide d’un semblable sys:
tèmeque nous parviendrons à voir nos in:
tôrêts ct nos aflaires locales, sous leur vE-
ritable point de vue, à les toucher pour
ainsi dire du doigt;' et à les comprendre in-
timement. Nous avons mille peines à voir ct
-Aconnaître commentles intérêts d’une peti-
te localité aidehtet appu'entles intérêts indi
viduels ; bien plus nousles jueons souvent,
et bien aveuglément contraires les uns aux
autres pour sacrifier les premiers aux der-
niers, ‘et l’on voudraitque nous compris-
sions biën la livison qu’il y a entre les inté-
rêts de toute une provinte et ces mêmes in-
térêts individuels ! Non; Mr. PEdileur,sans
le système communal, nous ne pourrons
jamais ici avoir un gouvérhement respon-
sable solide et véritable, puisque ce der-

  [nier s0 trouvera dès lôrs sans base: Pèvr
se inaintenir il faut que ce gouvernemont
soitdans les mœurs, dansles idées et lès
habitudes du peuple, et cc p’est pas en
chorchantà établir Ja responsabilité dans
les häuts départements, qu’elle pénétrera la
société, il faut qu’elle #’y introduise non
par les fenêtres des étages supérieurs, mais
par la porte du rez-de-chaussé pour ensuite
reinonter tranquillement aux derniers éta-
ges. ;

Si nous voulons faire le contraire, nous
marcherons tofjours inéeriains ét däns ÿ'ne
voie semée de périls Ç nous pourrous ob-
servercontinuellement un coractère de ti-
midité etde hardicsse tout à la fois, dans
l tactique des chefs populaires ; céld par-
ce qu’ils ne serontjamais bien éertains de
l’appui illimité du peuple (et pourtant &
nécessaire dans bien des circqnstances) ;
éoluisci.ne pouvant toujours comprendre et
j'oserais dire presque jamais; lo portée des
mesuros et des réformes demandées par ses
chefu;no leur d'ecordera et ne pout leur ac-
corder celto sympathie cordiale,franche el
sang réserve qui doitexister entre les uns
etles autres, pour assurerle succès de leurs
vues yet advienne un danger imminent,
un momentde crise, on sera surpris de l’i-
goloment oul se trouveraient les chefs du peu-
ple,eux qui paraissaient avoir une influen-

  

 

  

  

   

  

  

   

   

  

              

    

 

   

  

  

  

   
  

   
  

  

   

rail. pourtant rien d’étonna

ra, n’avañcera ni ne recule
ennemihabile profitera de ce
njon, decommunauté5d'idge
enlenleen un mot,
‘Mais il n’en saurait plu

moment’ que
cercle de nos iddss politi
du,‘nous pourrons plus
clairement voir Ia liaison ij
tbspriyés avecceux di
faut’pagse lo cacher, nous
dn sidcled’6goisme, oft tons
du mir sunt ¢mousgds
intéreseäntfértement les
auxintérôtsFériéraux,
trast àl’évid
ot Les nûtres, que vous‘ j
fairele bien. %e ne py
sacrifices ie. mus couterén
tenir §, vera ‘soute

es
cs

ad

sera Combattre, aussi arde
le bien ‘individuel ; ‘
beaucoup plus nombreux,

nous avons maintenant.

du publi

ris, vera soutehir
tres, ‘Uéfendte Ibi. Anlérats

Je n’exagère rien en attrili

cag2pable de tout entramer.Shi
à

ra ;

le peuplo qui ne commencer là-dedans,

re qu’au dernier momenthog;
Compre.

terastatonne.
puis un

manque d'u

» de cordial,

me

plus être ainsi dupar l’habitude desalii i
quesse sera élen.
aisémentet même

des img.
c Il ne

sommes dans
les sentiments

îce n’est
orbsindividuel
Es en leur démonencelà corrélation dos yp,
Burtez reusgir 3

d'alors que les
t pas, carsou-

lea ay.
généraux

rderhinent pour
lors ‘sans être
Nous

avoir une force morale'décéplede

qu’en

hourrons,

telle quo

ait d’ousstgrands et heurèüiés Conséquences'à orgz-
nisation degcommunes dans noire beau
pags. lest vrat'qu’avèc cela pour nous
perfectionner dansla connais£ance de nog
droits et devoirs politiques, il faut encore
bien d’putrey choses, | le jury, l’instruc-
tion publique, l’étudè de l'économie fali-

nèf fotré Éducation politique.
, Si vous croyez, Mr. l'Editeur, que cs
idées peliventêtre de quelqu'utilité, vou-
dricz-vous leur ouvrir les colonnes de vote
journal ; dans une autre communication,
je pourrais toucher quelques mots surVing
titution admirable du jury, encore si peu
goûtéé et comprise fci.

‘Moktéga! 26 Juillet 1844.

, AVI.

leurs recigmations destrmentées.

Bfontr£al à1 jdillet 1844.

mvsevoCEE

rpovres personnes qui ont des réclamation
2 contre la successionde feu JOHNAN-
DREW, eu son vivdnl Plätrier de la Cité de
Mentréal. sont priées de venir payer au plutôt 1
montant de leurs detleb au Soussigné. i
lement toutes persdhnes à qui la dite succetson

peut devoir Je présenter nu plutôt le montant ds

J. H. JOBIN, x. ?.
31.Je

tique encore si peu connue dans ce pajs,
où l’on s’imagine qu'ilÿ a.plus de cdn-
sommateurs quedé, Producteurs, pendant
qu’il n°5 a pag de consommation sans quit
yait pradyctign dins dn “meme Jie; ‘où
on croit ‘gue protéger par,l’imposition , des
droits, laclasse des cultivateurs gai.ex-
emple, c’est faire le biendu. pays; pendänt
qu’il ést sûr que par ce jnuyen, si d’un cô-
té le cultivateur vend son grain ou ses
prôduits pluscher,ceux gm l'achètent de
luisontde meineobligés de .vendré à ce
cultivateur leurspropres produits à ên taux
plus élevé, fu’avant, ce qui rétablit ainsi
Péquilibre ;.et aboutit en définitive à gè-
ner la ibërtt du commerce sans tésultats
avahtägeux, réels ; étude de tous ces
sujels et plusieurs autres encore contribue-
ront suffigamment i formeret 4 perfection.

E.D.
<r

Fu pareil-

 

DAGUERROTYPE.

U. SEVERIN a l'honneur d'informerle
en:

N
1 et de ses environs qu'il

! on amissene ‘de Daguerroispe,
grande tne St. Jacques, No.2, vis-d-vis la Bra-
n ouvert sou  Glablissesaent

que de Montréal.
Portraits de toutes

9 Juillet 1844, bs
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; 1
dans Jes

maintenant transporté leur,duesdoa

J üx de faire toutes verr=.

oevoitdeMARCHANDISE
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AGE des conditions

ON FILS.
MAC 5.ur.
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NOUVELLES BATISS

tes en dehors,
MEUBLESde ME»
sonnabless

Mar s 1844.
Province dû Canada,
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LIQUEURS | LIQUEURS

grandeurs depuis TROIS

jusqu'à CINQ PLASTRES et DEMIE.

Vhonneur d'annoiE Soussigné 8
: lic en gépéral quL am's et au pubue CInETIERE)

v’établir dans In rue ce

tolne, où il monulsc
QUEURS de TEMPERANCE

: t
sepllewe3, ucur de noyau

| Bme de rose

Citedo ball
si le citron

SrouaHTON BiTTERS

PEPPERMINT
Sirop d'orange

“Sirop de savseptreille et

coulours pour liqueurs, be, Bic.

tion et d’un
sa ponclualitéd-. Le tout distilléavec atten

et parfait. © ILesplrey par

ceux qui youdron
tro mériter celte faveur.patr nage, ériter

30 mai 7844.
—

. À VENDRE-
N.SUPERBE TERRAIN, #

“lache, à une
go etcontenant

avc uno grangedessus drigde:

… Montzegl {Métone 186$.

d’urie qusli

à des prix rds modérés, savoir :

Ji accorder uno pére

seIOK HINOHLIÉÉE-
} ba.—13.

jtuf
du ills

js liey seulement
ill

aqusnte ‘orponres super

* soussignd +
Pour les condhionsGeRNARD, NF

faubourg St.

tes tesLh

.
mp?

> nent de

goût pol,

t do leur

à St:Bus

lo  wen? 8


